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1. 1    Introduction

Il est essentiel de protéger les océans, les côtes, 
les voies navigables et les pêches du Canada 
afin de sauvegarder l’environnement pour 
les générations futures, tout en continuant 
d’appuyer la croissance économique actuelle.

Avec le soutien d’autres gouvernements, 
d’intervenants, de groupes autochtones et 
de la communauté internationale, Pêches 
et Océans Canada (MPO) et Environnement 
et Changement climatique Canada (ECCC) 
travaillent à créer une approche intégrée de 
conservation et de protection du poisson 
et de l’habitat du poisson, et à permettre 
aux Canadiens d’être mieux informés sur les 
menaces et leurs effets sur les écosystèmes 
aquatiques du Canada, pour pouvoir ainsi les 
gérer avec plus d’efficacité. 

Les modifications apportées au fil des ans à 
la Loi sur les pêches visaient à la maintenir 
adaptée aux réalités modernes; toutefois, les 
dispositions de la Loi relatives à la protection 
de l’habitat sont demeurées essentiellement 
inchangées de 1977 à 2012. En 2012-13, 
plusieurs modifications importantes ont 
été apportées à ces dispositions, obligeant 
le MPO à réaligner les processus et les 
exigences des examens réglementaires, 
à élaborer de nouveaux documents 
d’orientation normalisés et à mettre en 
œuvre des délais réglementaires. 

Lorsque ces modifications sont entrées 
en vigueur, de l’incertitude entourait les 
nouvelles exigences réglementaires et la 
façon dont elles seraient mises en œuvre. 
Pendant cette période, le MPO a continué de 
collaborer avec les intervenants et d’apporter 

les ajustements nécessaires en améliorant les 
activités internes, en mettant en place des 
processus plus rigoureux et en définissant 
des critères nationaux pour normaliser 
l’évaluation des impacts sur les poissons 
et leur habitat. 

Le 13 novembre 2015, le gouvernement 
nouvellement élu a publié les lettres de 
mandat adressées aux ministres, qui 
énoncent clairement la priorité de protéger 
les précieuses ressources naturelles du 
Canada. Pour le MPO, l’un des engagements 
consistait à revoir les amendements 
apportés à la Loi sur les pêches, à rétablir 
les protections éliminées et à intégrer des 
mécanismes de protection modernes. En 
tant que premières étapes d’une approche 
transparente, consultative et fondée sur les 
faits visant à modifier potentiellement la Loi 
sur les pêches, le MPO a entamé le processus 
d’examen des changements antérieurs 
au milieu de l’année 2016 pour éclairer 
l’orientation et les décisions concernant la 
protection des océans, des voies navigables 
et des pêches à l’avenir. Parallèlement, le 
MPO a lancé une initiative pour améliorer 
les processus de surveillance pour les projets 
susceptibles d’avoir des répercussions sur le 
poisson et son habitat.

Le présent rapport annuel résume les 
activités d’administration, d’application de 
la loi et autres menées en 2015 et au début 
de 2016 par le ministre des Pêches, des 
Océans et de la Garde côtière canadienne 
et la ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique, afin de faire 
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respecter les dispositions de la Loi sur les 
pêches relatives à la protection des pêches 
et à la prévention de la pollution. 

1. 2  
  Points saillants

ACTIVITÉS DE PÊCHES ET OCÉANS CANADA 

Au niveau fédéral, c’est le MPO qui est chargé 
de la responsabilité de gérer les pêches, les 
océans et les ressources d’eau douce, et de 
protéger les étendues d’eau du Canada. Ses 
activités appuient la croissance économique 
du secteur des pêches et du secteur 
maritime, l’innovation par la recherche dans 
des domaines comme l’aquaculture et la 
biotechnologie, et le maintien d’écosystèmes 
aquatiques sains et durables grâce à la 
conservation de l’habitat et à des études 
scientifiques rigoureuses.

Appui de la conservation et de la protection

L’atteinte des objectifs ministériels passe par 
la collaboration avec des intervenants et la 
mise en place de cadres, de règlements et de 
politiques permettant de partager intendance 
des écosystèmes d’eau douce et de gérer les 
trois océans qui bordent le Canada et le plus 
long littoral au monde. 

En 2015-16, le Programme de protection des 
pêches (PPP) a poursuivi la mise en œuvre 
de l’Énoncé de politique sur la protection des 
pêches et de la Politique d’investissement en 
matière de productivité des pêches.

Pendant l’année, dans le contexte de la 
promotion de la conservation et de la 

1  Site web « Projets près de l’eau » : http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html
2  L’avis scientifique est disponible à l’adresse suivante : 
   http://publications.gc.ca/collections/collection_2015/mpo-dfo/Fs70-6-2015-011-fra.pdf
3  Le Rapport est disponible à l’adresse suivante : http://dfo-mpo.gc.ca/dpr-rmr/2015-16/dpr-fra.html

protection, le PPP a régulièrement offert des 
conseils aux parties réglementées pour les 
aider à comprendre leurs responsabilités et 
à se conformer aux lois et aux règlements 
applicables. Dans le cadre de son rôle 
consultatif et d’échange d’information, le 
PPP a actualisé et tenu à jour le site Web 
Projets près de l’eau1 afin de présenter aux 
promoteurs et aux intervenants les pratiques 
exemplaires pour éviter de nuire au poisson 
et à l’habitat du poisson.

Le PPP a également participé au processus 
du Secrétariat canadien de consultation 
scientifique (SCCS), un processus consultatif 
d’examen par les pairs, à l’appui de 
documents consultatifs scientifiques et de 
politiques opérationnelles, comme le rapport 
intitulé « Orientation scientifique relative à la 
politique sur la protection des pêches : avis 
sur le calcul des équivalents adultes2 ».

Les activités étaient harmonisées au résultat 
stratégique du Ministère concernant des 
écosystèmes aquatiques durables. Ce résultat 
a contribué à la conservation, à la protection 
et à la durabilité des écosystèmes aquatiques 
du Canada grâce à la gestion des risques 
qui menacent les espèces, les océans et les 
habitats du poisson. Plus précisément, et 
comme le mentionne le Rapport ministériel 
sur le rendement (2015-16)3, les activités 
du PPP ont contribué, dans le cadre des 
initiatives pangouvernementales d’exploitation 
responsable des ressources et de simplification 
de la réglementation, à la gestion des menaces 
qui pèsent sur la durabilité et la productivité 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html
http://publications.gc.ca/collections/collection_2015/mpo-dfo/Fs70-6-2015-011-fra.pdf
http://dfo-mpo.gc.ca/dpr-rmr/2015-16/dpr-fra.html
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continue des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones. 

Le PPP a continué de soumettre les projets 
à un examen propre au site dans les cas 
où l’application des pratiques exemplaires 
connues ne permet pas d’éviter ou d’atténuer  
l’ensemble des répercussions sur le poisson 
et l’habitat du poisson. Pour les projets à 
faible risque, le MPO a fourni des conseils  
standardisés de façon à ce que les promoteurs 
puissent appliquer des mesures afin d’éviter 
et d’atténuer les dommages.

Le PPP a également administré certaines 
dispositions de la Loi sur les pêches (LEP) 
relatives aux espèces aquatiques en péril et a 
assumé certaines responsabilités législatives 
liées aux régimes fédéraux d’évaluation 
environnementale, notamment la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale 
(2012), ainsi qu’aux régimes territoriaux et 
à ceux établis en vertu des ententes sur les 
revendications territoriales.

Appui de la durabilité

En 2015-16, les programmes du MPO 
ont continué d’élaborer des cadres, des 
règlements et des politiques pour prévenir 
l’introduction d’espèces aquatiques 
envahissantes dans les voies navigables 
du Canada où elles peuvent nuire aux 
écosystèmes naturels des lacs, des rivières et 
des océans, et poser des risques importants 
pour les pêches canadiennes. À l’appui 
des objectifs du Plan d’action canadien 
de lutte contre les espèces aquatiques 
envahissantes (EAE), le Règlement sur les 
espèces aquatiques envahissantes est entré 
en vigueur le 29 mai 2015.

Appui de la conformité et de l’application
de la loi

Les agents des pêches ont organisé des 
patrouilles en mer dans les zones côtières, ont 
surveillé les prises, ont mené des enquêtes 
et des vérifications judiciaires, ont patrouillé 
dans les eaux intérieures et ont offert de 
l’information aux pêcheurs sur les politiques 
et les règlements du gouvernement. Les 
activités de surveillance de la conformité et 
de l’application de la loi des agents des pêches 
ont été essentielles pour protéger le poisson 
et son habitat au Canada. 

Au cours de l’exercice financier 2015-16, le 
Programme de conservation et protection a 
consacré au total 13 985 heures aux activités 
de conservation et de protection relatives 
à l’habitat du poisson et aux pêches, y 
compris l’émission d’avertissements, d’ordres, 
d’accusations, de solutions de rechange aux 
poursuites et de condamnations en vertu de 
la Loi sur les pêches.

Appui de la restauration

En plus de son régime réglementaire visant 
à protéger les pêches, le MPO a également 
adopté une approche non réglementaire 
fondée sur les partenariats à l’égard de la 
restauration de l’habitat. Le Programme de 
partenariats relatifs à la conservation des 
pêches récréatives (PPCPR) a soutenu des 
projets de partenariats à l’échelle locale 
visant à restaurer l’habitat des poissons visés 
par les pêches récréatives afin d’accroître 
la productivité de ces pêches au Canada. 
Grâce à un financement sous forme de 
contributions (53 millions de dollars de 
2013 à 2019), ce Programme a permis 
aux promoteurs de gérer et de réaliser 
des projets visant à restaurer des habitats 
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dégradés ou menacés de poissons visés par 
des pêches récréatives. 

ACTIVITÉS D’ENVIRONNEMENT ET 
CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA

ECCC est le responsable global de 
l’administration et de l’application des 
dispositions de la Loi sur les pêches relatives 
à la prévention de la pollution. À cette fin, il 
mène plusieurs activités, dont la promotion 
de la conformité, la prise de règlements, 
la surveillance de la qualité de l’eau, des 
urgences environnementales et les accords 
avec les provinces et les territoires. 

Promotion de la conformité

La promotion de la conformité désigne les 
activités prévues qui visent à mieux faire 
connaître et comprendre la Loi sur les pêches 
et les règlements connexes par les entités 
réglementées.

La promotion de la conformité aux dispositions 
relatives à la prévention de la pollution a 
été effectuée principalement à l’aide d’une 
approche collaborative et coordonnée à 
l’échelle des programmes d’ECCC, y compris 
les régions et la mise en application. Elle 
comprenait l’utilisation de diverses stratégies 
et divers outils, comme la publication d’avis 
sur les sites Web, des lettres, des courriels, 
des dépliants, des visites sur place, des 
réponses aux demandes de renseignements 
et la tenue de séances d’information.

En 2015-16, ECCC a mené plus de 100 
activités de promotion de la conformité visant 
27 installations et a participé à l’examen de 
plus de 150 propositions de projet faisant 
l’objet d’une évaluation environnementale. 

Administration des règlements connexes

ECCC a continué d’administrer plusieurs 
règlements pris en vertu du paragraphe 
36(5) de la Loi sur les pêches, notamment le 
Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers (REFPP), le Règlement sur 
les effluents des mines de métaux (REMM) et 
le Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées (RESAEU). 
ECCC a également réalisé des activités 
de promotion de la conformité et mis en 
application la réglementation existante, y 
compris les exigences de suivi des effets sur 
l’environnement pour les secteurs des pâtes 
et papiers et des mines métallifères. Enfin, il 
a administré le Règlement sur les avis de rejet 
ou d’immersion irréguliers, qui s’applique 
aux avis verbaux de rejet non autorisé de 
substances nocives exigés aux termes du 
paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches.

Surveillance de la qualité de l’eau

Dans le cadre du Programme canadien de 
contrôle de la salubrité des mollusques 
(PCCSM), ECCC a formulé à l’intention 
du MPO des recommandations sur la 
classification des zones de croissance pour 
la récolte de diverses espèces telles que 
les palourdes, les huîtres, les moules et les 
pétoncles. En fonction des recommandations 
d’ECCC et de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA), et en vertu 
des pouvoirs que lui confère le Règlement sur 
la gestion de la pêche du poisson contaminé, 
le MPO a mis en œuvre des périodes de 
fermeture et d’ouverture des zones de 
récolte de mollusques. 



Rapport annuel au Parlement 2015-16 5

Application de la loi

ECCC a mené diverses activités d’application 
de la loi en vertu de la Loi sur les pêches : 
des inspections, des enquêtes et des 
mesures d’application de la loi, y compris 
des poursuites. Les mesures d’application 
prises à l’égard des infractions alléguées à la 
Loi sur les pêches sont des avertissements, 
des ordres, des arrêtés ministériels, des 
injonctions et des poursuites.

Urgences environnementales

Le Programme des urgences 
environnementales (PUE) d’ECCC protège les 
Canadiens et leur environnement contre les 
effets des urgences environnementales en 
donnant des conseils d’experts scientifiques 
ainsi qu’en établissant et en administrant 
des règlements d’application de la Loi 
sur les pêches et de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999) 
[LCPE (1999)]. En cas d’incident majeur de 
pollution, le Programme voit à ce que des 
mesures d’intervention raisonnables soient 
prises par la partie en cause pour neutraliser, 
atténuer ou réparer tout effet négatif d’un 
rejet interdit de substances polluantes, 
conformément au paragraphe 38(6) de la 
Loi sur les pêches.

Accords avec les provinces et les territoires

La Loi sur les pêches autorise les ministres 
de l’Environnement et du Changement 
climatique et des Pêches, des Océans et de 
la Garde côtière canadienne à conclure des 
accords avec une province ou un territoire 
pour faciliter la coopération, améliorer la 
communication et simplifier l’administration 
afin de favoriser la réalisation des objectifs de 
la Loi. Un accord d’équivalence peut

également être conclu afin de réduire les 
dédoublements réglementaires lorsqu’une 
disposition de la loi provinciale a le même 
effet que la disposition d’un règlement 
pris en vertu de la Loi sur les pêches. Selon 
les termes d’un accord administratif, les 
exigences réglementaires fédérales et 
provinciales demeurent en vigueur, mais 
les fonctionnaires provinciaux appliquent le 
règlement fédéral dans leur province au nom 
d’Environnement et Changement climatique 
Canada. En vertu d’un accord d’équivalence, 
le gouverneur en conseil décrète que le 
règlement fédéral ne s’applique pas aux 
entités réglementées assujetties à un régime 
réglementaire provincial ou territorial ayant 
le même effet que le règlement fédéral.

1. 3   Loi sur les pêches

Au sujet de la Loi

La Loi sur les pêches confère au ministre 
des Pêches, des Océans et de la Garde 
côtière canadienne ainsi qu’au ministre 
de l’Environnement et du Changement 
climatique les pouvoirs et les autorités 
permettant de conserver et de protéger le 
poisson et l’habitat du poisson. 

La Loi sur les pêches contient deux principaux 
types de dispositions visant à conserver et à 
protéger le poisson et l’habitat du poisson, et 
qui sont essentiels pour soutenir les espèces 
de poisson d’eau douce et de mer : les 
dispositions relatives à la protection des 
pêches et les dispositions relatives à la 
prévention de la pollution.

Les dispositions sur la protection des pêches 
sont contenues dans les articles 20, 21 et 35 
et certaines parties des articles 6, 6.1, 37, 38, 
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40 et 43 de la Loi sur les pêches, et prévoient 
notamment : 

 • l’octroi au ministre des Pêches, 
des Océans et de la Garde côtière 
canadienne des pouvoirs requis 
pour assurer le libre passage du 
poisson et prévenir les dommages 
causés aux poissons (p. ex., exiger le 
retrait des obstructions, l’installation 
de grillages, la construction de passes 
migratoires, le maintien d’un débit 
d’eau minimal) [articles 20 et 21]; 

 • l’article 35 de la Loi sur les pêches, 
qui interdit de réaliser un ouvrage, 
une entreprise ou une activité 
qui causerait des dommages 
sérieux aux poissons visés par une 
pêche commerciale, récréative 
ou autochtone, ou aux poissons 
dont dépend une telle pêche, à 
moins d’y avoir été autorisé par le 
ministre des Pêches des Océans 
et de la Garde côtière canadienne, 
selon les règlements ou les autres 
mécanismes mis en place en vertu 
de l’article 35 de la Loi sur les pêches.

En appui à la mise en œuvre de l’article 35, 
l’article 6 de la Loi sur les pêches exige que 
le ministre des Pêches, des Océans et de la 
Garde côtière canadienne tienne compte de 
quatre facteurs pour prendre des décisions 
uniformes et transparentes : 

(a) l’importance du poisson visé pour 
les pêches;

(b) les objectifs en matière de gestion 
des pêches; 

(c) les mesures d’évitement, d’atténuation 
et de compensation; 

(d) l’intérêt public. 

L’objet de l’article 6 et de ses dispositions 
est « d’assurer la durabilité et la productivité 
continue des pêches commerciale, récréative 
et autochtone. »

 • Le ministre a le pouvoir d’exiger 
des plans et des spécifications pour 
tous les ouvrages, entreprises et 
activités susceptibles de causer 
des dommages sérieux aux 
poissons ou proposés dans une 
zone d’importance écologique 
(selon la définition donnée dans le 
règlement) [article 37];

 • Le ministre a le pouvoir de nommer 
des inspecteurs et des analystes 
[paragraphe 38(1)];

 • Les pouvoirs des inspecteurs 
(notamment le pouvoir de pénétrer 
dans des lieux, de procéder à des 
perquisitions et d’ordonner la 
prise de mesures de prévention, 
de correction ou de dépollution) 
[paragraphes 38(3), 38(7.1) et 38(8)];

 • L’obligation de signaler, par laquelle 
le promoteur doit aviser un 
inspecteur, un agent des pêches 
ou une autorité désignée par 
règlement de tous les ouvrages, 
entreprises et activités causant des 
dommages sérieux aux poissons 
[paragraphe 38(4)];

 • Ainsi que l’obligation faite au 
promoteur de prendre les mesures  
correctives nécessaires et d’en faire  
rapport [paragraphes 38(6) et 38(7)];

 • Les infractions et peines (article 40).

Les dispositions relatives à la prévention de 
la pollution sont énoncées dans l’article 36, 
aux paragraphes 36(3) à 36(6).
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L’administration des dispositions relatives 
à la prévention de la pollution comprend 
l’utilisation des articles 4.1(1), (3) et (4), 
4.2(4), 4.3, 4.4, 5(1) et (2), l’alinéa 37(1)
b), les paragraphes 37(1.1) et (2), les 
alinéas 37(3)a) et b), les paragraphes 37(4) 
et (5), les paragraphes 38(1) et 
(2), les alinéas 40(3)a.1) et d), le 
paragraphe 42.1(1), les paragraphes 71(2) 
à (4), le paragraphe 71.1(1), l’article 73, 
le paragraphe 75(3), l’article 76, les 
alinéas 79.2d) et h), les paragraphes 79.4(2) 
et (3), l’alinéa 79.7(4)b), les paragraphes 89(1) 
à (3) et l’article 91 de la Loi. Afin de légitimer 
ce rôle, le Décret désignant le ministre 
de l’Environnement pour l’exécution et le 
contrôle d’application des paragraphes 36(3) 
à (6) de la Loi sur les pêches (appelé décret 
de désignation), publié en 2014, désigne 
le ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique comme ayant la 
responsabilité juridique de l’administration et 
de l’application des paragraphes 36(3) à (6) 
de la Loi sur les pêches. 

Responsabilités

Le ministre des Pêches, des Océans et de la 
Garde côtière canadienne et le ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique 
sont tous les deux responsables de l’exigence 
législative en vertu de l’article 42.1 de la Loi 
sur les pêches de produire annuellement un 
rapport sur l’administration et l’application 
des dispositions relatives à la protection des 
pêches et à la prévention de la pollution. 

Le MPO administre les dispositions relatives 
à la protection des pêches, y compris l’article 
35, qui est la disposition principale relative à 
la protection de l’habitat en vertu de laquelle 
il est interdit de mener des projets qui 
causent des dommages sérieux au poisson; 

l’article 35 prévoit aussi les pouvoirs relatifs 
au libre passage du poisson et au maintien 
du débit requis.

ECCC est essentiellement chargé 
d’administrer et d’appliquer les dispositions 
de la Loi sur les pêches relatives à la 
prévention de la pollution, notamment les 
paragraphes 36(3) à (6), qui interdisent le 
rejet de substances nocives dans des eaux 
où vivent des poissons, sauf en application 
de règlements établis en vertu de la Loi ou 
d’autres lois fédérales. Cette responsabilité 
vise toutes les fins et tous les sujets 
relatifs à ces paragraphes, à l’exception 
des dispositions portant sur l’aquaculture, 
les espèces aquatiques envahissantes et 
les espèces qui constituent des parasites 
aquatiques nuisibles aux pêches, lesquelles 
demeurent du ressort du MPO.
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Administration des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection des pêches 
et à la prévention de la pollution qui s’appliquent à l’aquaculture, aux espèces aquatiques 
envahissantes et aux espèces aquatiques qui constituent des espèces nuisibles pour les pêches.

L’approche du MPO est simplifiée, collaborative et fondée sur les données scientifiques. Le 
Ministère entreprend des activités de recherche, participe à des évaluations environnementales 
et effectue les examens réglementaires des grands projets d’exploitation des ressources. Il 
fournit également des conseils pour aider les promoteurs à respecter les lois et les règlements 
applicables qui visent à éviter les dommages sérieux aux poissons visés par une pêche 
commerciale, récréative ou autochtone, et à respecter les exigences relatives aux pêches à des 
fins alimentaires, sociales et rituelles. 

La section qui suit présente un sommaire détaillé des exigences législatives en matière de 
rapports en vertu de la Loi sur les pêches et démontre le respect des principaux engagements 
et investissements concernant les pêches et les océans du Canada. Elle comprend les différents 
rôles et responsabilités des programmes de même que les activités entreprises en 2015-16, 
notamment l’élaboration de politiques, visant à appuyer l’administration des dispositions 
relatives à la protection des pêches et des dispositions relatives à la prévention de la pollution 
qui s’appliquent à l’aquaculture, aux EAE et aux espèces aquatiques qui constituent des espèces 
nuisibles pour les pêches.

2. 1 
  Protection des pêches et de l’habitat

En protégeant les habitats, le MPO favorise les conditions dont les espèces de poissons ont 
besoin pour vivre et se développer.

  2.1.1    Programme de protection des pêches (PPP)

Le PPP vise à maintenir la durabilité et la productivité continue des pêches commerciales, 
récréatives et autochtones, et assume la responsabilité ministérielle de l’application des 
« dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection des pêches ». 

La plus grande partie de l’administration des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
protection des pêches incombe au PPP, y compris :

 • l’examen des projets d’ouvrages;

 • la mobilisation des clients et des intervenants;

 • l’examen des activités susceptibles de nuire au poisson ou à son habitat;

 • l’émission des autorisations et des permis, assortis, s’il y a lieu, de conditions liées à la 
mise en place de mesures de compensation, de surveillance ainsi que de production 
de rapports; 

Pêches et Océans Canada2.0
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 • la garantie de la conformité à la Loi sur les pêches et à la Loi sur les espèces en péril;

 • l’administration de certaines dispositions de la Loi sur les espèces en péril;

 • la fourniture d’expertise scientifique aux ministères gardiens fédéraux pour favoriser 
une gestion efficace et économique des sites contaminés conformément aux objectifs 
du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux;

 • la collaboration avec d’autres intervenants pour gérer les effets sur les pêches 
commerciales, récréatives et autochtones résultant de la dégradation ou de la perte 
de l’habitat, de la modification du passage du poisson ou du débit, et des espèces 
aquatiques envahissantes.

Si une autorisation peut avoir des effets négatifs sur leurs droits ancestraux ou issus de traités, 
le PPP consulte les peuples autochtones potentiellement concernés. S’il y a lieu, il prend les 
mesures pour réduire ou atténuer ces effets défavorables.

Le PPP compte seize points de service dans tout le pays et une administration centrale 
régionale dans les six régions du MPO. Dans les régions, les évaluateurs chargés des examens 
réglementaires relèvent de différentes unités sectorielles spécialisées : triage; mines; pétrole et 
gaz; projets linéaires; milieux marins et côtiers; hydroélectricité et débit. Chaque administration 
centrale régionale possède également une équipe du Service à la clientèle, des partenariats, des 
normes et des lignes directrices, constituant le centre de liaison pour établir des ententes de 
partenariat et définir clairement les exigences à respecter pour se conformer à la Loi.

Le personnel de l’administration centrale nationale s’occupe de la coordination générale de 
l’exécution du programme. Il fournit des orientations stratégiques nationales et des conseils 
stratégiques tout en assurant la liaison avec les autres secteurs du MPO, les ministères fédéraux, 
les industries nationales et les organisations non gouvernementales. 

Le PPP gère aussi le site Web « Projets près de l’eau4 » afin de présenter des pratiques 
exemplaires permettant d’éviter de causer des dommages au poisson et à l’habitat du poisson et 
d’aider les parties réglementées à comprendre leurs responsabilités légales d’éviter de causer des 
dommages au poisson et à son habitat (section intitulée « Mesures visant à éviter les dommages 
causés au poisson et à son habitat »). Lorsqu’un promoteur n’est pas en mesure de satisfaire 
aux critères d’autoévaluation et d’éviter de causer des dommages sérieux à des poissons visés 
par une pêche commerciale, récréative ou autochtone, ou dont dépend une telle pêche, il doit 
remplir un formulaire de demande d’examen et le soumettre au MPO aux fins d’examen.

4  Site Web « Projets près de l’eau » : http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html

http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html


Rapport annuel au Parlement 2015-16 11

  2.1.2    Ententes de collaboration

Le MPO tire avantage des occasions de partenariat avec d’autres ministères fédéraux afin 
d’appuyer une administration et une application uniformes et efficaces du Programme de 
protection des pêches, conformément à la Loi sur les pêches. 

Le 16 décembre 2013, le MPO a signé un protocole d’entente (PE) avec l’Office national de 
l’énergie (ONÉ), et un autre avec la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN). Ces 
ententes administratives visent à réduire le chevauchement entre le MPO et ces deux organismes 
en ce qui concerne l’examen des projets qu’ils régissent, tout en assurant la protection du 
poisson et de son habitat.

L’ONÉ réglemente les projets d’infrastructure énergétique en vertu de la Loi sur l’Office national 
de l’énergie. Les projets examinés par l’ONÉ se rapportent généralement à l’installation ou à 
l’entretien des traversées de cours d’eau par des pipelines.

La CCSN réglemente l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires, y compris les installations 
nucléaires, en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN).

Dans le cadre de ces PE, les spécialistes des pêches de l’ONÉ et de la CCSN examinent les 
demandes de projets qui leur sont soumises en vertu de leur législation respective et, dans le 
cas de la CCSN, étudient également les documents des titulaires de permis, pour s’assurer que 
les mesures appropriées sont prises afin d’éviter ou d’atténuer les impacts sur le poisson et son 
habitat, en particulier les espèces aquatiques inscrites et leurs habitats essentiels désignés en vertu 
de la LEP. Le PPP participe à l’examen de ces projets lorsqu’il est impossible d’éviter des effets. 

Le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne demeure responsable 
des décisions concernant la délivrance d’autorisations en vertu de la Loi sur les pêches et des 
conditions liées à ces autorisations et aux permis émis en vertu de la LEP.

En 2015-16, il y avait environ deux ans et demi que ces PE avaient été mis en place en décembre 
2013. Le MPO a continué de collaborer étroitement avec l’ONÉ et la CCSN, notamment en offrant 
un soutien et des communications continus pour mettre en œuvre les PE. 

Le tableau 1 indique le nombre de projets examinés par l’ONÉ en vertu du PE entre le 1er avril 
2015 et le 31 mars 2016, ainsi que les résultats de ces examens.
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 Détermination Détermination 2015–162015–16

 Total

L’entreprise propose d’u�liser les « mesures 
visant à a�énuer les dommages » du MPO.

Projets jugés peu suscep�bles de causer des 
dommages sérieux au poisson après un 

examen ou des commentaires supplémentaires 
de l'ONÉ qui ont permis de définir des mesures 

d'a�énua�on supplémentaires

105

21

126

TTTTaaabbbblllleeeaaauuu 1111 :: PPPPrrrooojjjjeeetttsss eeexxxaaammmiiiinnnéééésss pppaaarrr llll’’OOOONNNNÉÉÉÉÉTableau 1 : Projets examinés par l’ONÉ

Le tableau 2 présente un sommaire des ouvrages, entreprises ou activités surveillés par l’ONÉ.

 Détermination Détermination 2015–162015–16

 Total

Projets jugés conformes aux exigences rela�ves 
à la protec�on du poisson et de son habitat de 

la Loi sur l’ONÉ et de la Loi sur les pêches.

Non-conformité aux exigences rela�ves à la 
protec�on du poisson et de son habitat de la  

Loi sur l’ONÉ corrigée par des mesures 
ordonnées par l’ONÉ

Non-conformité à la Loi sur les pêches; 
no�fica�on/discussion avec le MPO

97

5

0

102

TTTTaaabbbblllleeeaaauuu 2222 :: PPPPrrrooojjjjeeetttsss sssuuurrrvvveeeiiiilllllllléééésss pppaaarrr llll’’OOOONNNNÉÉÉÉÉTableau 2 : Projets surveillés par l’ONÉ

En ce qui concerne la CCSN, il n’y a eu aucun projet ayant besoin d’une autorisation en vertu 
de la Loi sur les pêches ni de demande de la part d’une installation existante détentrice de 
permis ayant besoin d’une autorisation entre le 1er avril 2015 et le 31 mars 2016. La CCSN est 
chargée de la surveillance de la conformité et de la surveillance environnementale pour tous les 
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détenteurs de permis en vertu de la LSRN, s’il y a lieu, afin d’assurer la santé de la population et 
de l’environnement. Cette surveillance tient compte des effets sur le poisson et son habitat, afin 
d’assurer la conformité à la Loi sur les pêches et à la LEP.

  2.1.3    Exigences législatives, politiques et orientations connexes

Le MPO administre les politiques fédérales, les documents d’orientation et les règlements 
connexes en vertu de la Loi sur les pêches qui traitent de la pollution aquatique et de la 
protection de la qualité de l’environnement naturel.

Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE 2012)

En vertu de la LCEE de 2012, le MPO doit, sur demande, fournir de l’information et des 
connaissances spécialisées ou d’expert à une autorité responsable, une commission d’examen 
ou une province dont le processus d’EE est réputé se substituer à celui prévu en vertu de la LCEE 
de 2012. Lorsqu’on lui en fait la demande, le PPP doit donner son avis spécialisé sur le poisson 
et son habitat ou sur des espèces aquatiques en péril. Ces évaluations environnementales (EE) 
portent surtout sur des projets d’extraction minière, d’exploitation pétrolière et gazière et de 
pipelines et des projets de production d’énergie hydroélectrique et nucléaire.

De plus, une autorisation délivrée en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur les pêches pour des 
ouvrages, entreprises ou activités associés à un projet assujetti à une évaluation environnementale 
au sens de la LCEE 2012 ne peut être accordée à moins qu’il ait été établi que la réalisation du 
projet n’est pas susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs importants ou que la 
réalisation du projet est susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs importants 
et que le gouverneur en conseil décide que ces effets sont justifiés. 

C’est le ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne qui prend les 
décisions relatives à l’évaluation des projets en vertu de la Loi sur la gestion des ressources de la 
vallée du Mackenzie, de la Loi sur l’évaluation environnementale et socio-économique au Yukon et 
d’autres régimes d’EE établis en vertu d’ententes de revendications territoriales, lorsque le MPO 
a compétence sur ces projets. L’administration d’une autorisation délivrée en vertu de l’alinéa 
35(2)b) de la Loi sur les pêches constitue l’exercice des champs de compétence liés au projet. 
D’une manière semblable à l’autorité fédérale qu’il exerce sur demande en vertu de la LCEE 
de 2012, le PPP fournit également des avis de spécialistes ou d’experts concernant le poisson, 
l’habitat du poisson et les espèces aquatiques en péril aux comités ou groupes indépendants 
constitués pour mener les EE en vertu de ces régimes.

Le MPO fournit également des conseils et du soutien à ECCC et aux ministères gardiens au 
sujet des impacts des sites contaminés fédéraux sur l’habitat du poisson, par l’intermédiaire du 
programme du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF).
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Énoncé de politique sur la protection des pêches et la politique d’investissement en matière 
de productivité des pêches

L’énoncé de politique sur la protection des pêches et la politique d’investissement en matière 
de productivité des pêches ont été adoptés afin de soutenir la mise en œuvre de la Loi sur les 
pêches modifiée.

Ces politiques décrivent les efforts du MPO visant à :

 • orienter le régime réglementaire de la Loi sur la gestion des menaces pesant sur 
la durabilité et la productivité continue des pêches commerciales, récréatives et 
autochtones du Canada;

 • fournir des outils améliorés pour la conformité et la protection;

 • assurer la clarté, la certitude et l’uniformité des exigences réglementaires au moyen 
de normes et de règlements;

 • permettre des possibilités de partenariats afin d’offrir des services renforcés de 
protection des pêches aux Canadiens, notamment par l’intermédiaire d’autres 
organismes gouvernementaux et de groupes locaux.

L’énoncé de politique sur la protection des pêches vise à assurer la durabilité et la productivité 
continue des pêches commerciales, récréatives et autochtones. La Politique appuie les 
objectifs du MPO d’offrir des lignes directrices uniformes dans les règlements, les normes et les 
directives et de prendre des décisions réglementaires en temps opportun. De cette manière, les 
promoteurs disposeront des renseignements et orientations nécessaires pour éviter, atténuer et 
compenser les impacts nuisibles causés au poisson et à son habitat, ce qui leur permettra de se 
conformer aux dispositions sur la protection des pêches contenues dans la Loi sur les pêches.

La Politique d’investissement en matière de productivité des pêches fournit des orientations 
sur les mesures efficaces pour compenser les dommages sérieux causés aux poissons qui sont 
visés par une pêche commerciale, récréative ou autochtone ou qui soutiennent une telle pêche, 
conformément aux dispositions sur la protection des pêches contenues dans la Loi sur les pêches. 
Le MPO a élaboré cette politique afin d’aider les promoteurs d’ouvrages, d’entreprises ou 
d’activités pouvant causer des dommages sérieux au poisson à préparer leurs plans de 
compensation avant de demander une autorisation en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur 
les pêches. Le paragraphe (i) donne un aperçu de l’application des mesures de compensation 
à la protection des pêches, notamment les objectifs, les principes directeurs et les types de 
mesures; et le paragraphe (ii) décrit les procédures, étape par étape, de l’élaboration d’un plan 
d’application des mesures de compensation en vertu des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la protection des pêches, notamment la sélection des mesures appropriées, la définition 
de l’ampleur des mesures nécessaires ainsi que la surveillance et la production de rapports.
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  2.1.4    Examen des propositions de développement (soumissions)

Les activités du PPP contribuent à la durabilité et à la productivité continue des pêches 
commerciales, récréatives et autochtones du Canada en réduisant au minimum les menaces 
découlant d’ouvrages, d’entreprises ou d’activités réalisés dans les eaux canadiennes ou à proximité. 

Le PPP tient à jour le site Web « Projets près de l’eau5 », qui permet aux promoteurs de prendre 
connaissance des pratiques exemplaires recommandées par le MPO (intitulées Mesures visant à 
éviter de causer des dommages au poisson et à son habitat) pour éviter de causer des dommages 
au poisson et à son habitat. Le site Web présente aussi les critères d’autoévaluation propres aux 
projets pour aider les promoteurs à déterminer si un examen du MPO est nécessaire. 

Les critères d’autoévaluation comprennent des listes d’activités de projet et de types de plans 
d’eau pour lesquels l’examen par le MPO n’est pas requis, dans la mesure où les pratiques 
exemplaires du MPO sont appliquées. Des directives sont également fournies dans la section 
intitulée : « Mesures visant à éviter de causer des dommages au poisson et à son habitat ». 
Lorsqu’un promoteur n’est pas en mesure de satisfaire aux critères d’autoévaluation et d’éviter 
de causer des dommages sérieux à des poissons visés par une pêche commerciale, récréative 
ou autochtone, ou dont dépend une telle pêche, il doit alors remplir un formulaire de demande 
d’examen et le soumettre au MPO aux fins d’examen.

Dans le cadre du processus d’examen, le personnel du MPO doit établir si le projet pourrait nuire 
aux espèces aquatiques inscrites sur la liste de la LEP ou à leur habitat essentiel, afin que soient 
prises les mesures adéquates. Une « autorisation » délivrée en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi 
sur les pêches pourrait être accordée lorsqu’il n’est pas possible d’éviter de causer des dommages 
sérieux aux poissons.

Les nombres totaux d’examens effectués pendant l’exercice financier 2015-16 se présentent 
comme suit :

 • Examen de 3 096 propositions de développement (soumissions; tableau 3);

 • Avis communiqués aux promoteurs ou à d’autres parties en 1 225 occasions (tableau 4);

 • 278 autorisations accordées en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur les pêches 
(tableaux 4 et 6).

Cette section présente les données recueillies dans le Système de suivi des activités du 
programme de l’habitat (SAPH) sur l’examen des soumissions.

Le SAPH est un système informatique national conçu, développé, pris en charge et géré par le 
Programme de protection des pêches. Le personnel a ainsi un seul système national pour recueillir, 
partager et présenter des renseignements sur les diverses activités du Programme de protection des 
pêches. En plus d’être un outil opérationnel de tous les jours, le SAPH est utilisé pour produire 
des rapports à l’échelle des individus, des bureaux, des secteurs, des régions et du pays.

5  Site Web « Projets près de l’eau » : http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html

http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html
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Régions de Pêches et Océans Canada

Référence : La carte ci-dessous montre les régions du MPO, dans le but d’illustrer le secteur 
couvert par chacune des régions géographiques et de replacer dans leur contexte les données 
des tableaux et des figures présentées dans ce rapport annuel. 

MARITIMES

GOLFE

TERRE-NEUVE-ET-
LABRADOR
TERRE-NEUVE-ET-
LABRADOR

QUEBECCENTRE ET ARCTIQUE

PACIFIQUE
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Le tableau 3 récapitule les données sommaires sur le nombre de soumissions en 2015-16, par 
catégorie d’ouvrage, pour chaque région du MPO, alors que la figure 1 montre la répartition 
régionale du total des soumissions pour 2015-16.
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Terre-Neuve-
et-Labrador

Maritimes

Golfe 

Québec

Centre et
Arctique

Pacifique

TOTAL

Terre-Neuve-
et-Labrador

Maritimes 

Golfe 

Québec

Centre et
Arctique

Pacifique

TOTAL

TTTaabbbllleeaauu 333 :: RRRéééssuummééé dddeess ssoouummiiissssiiioonnss llliiiéééeess ààà lll’’hhhaabbbiiitttaattt
ppaarr rrééppeerrccuussssiioonn pprriinncciippaallee
EExxeerrcciiccee ffiinnaanncciieerr 22001155-11666

Tableau 3 : Résumé des soumissions liées à l’habitat
par répercussion principale
Exercice financier 2015-166 

 2 7 11 17 16 105 4 44 0 206

 24 2 34 2 81 108 13 67 5 336

 3 28 66 1 121 108 20 45 1 393

 4 0 33 4 19 113 3 16 0 192

 32 1 501 15 177 458 68 148 16 1 416

 33 4 56 13 17 244 107 78 1 553

 98 42 701 52 431 1 136 215 398 23 3 096

RégionRégion

Répercussion principaleRépercussion principale

6  Aux fins de la production de rapports, lorsqu’une soumission parvient au MPO, celui-ci en accuse réception dans les statistiques 
de l’année où l’événement a eu lieu, même si les décisions du MPO associées à cette soumission peuvent être prises au cours de 
l’année suivante et être inscrites séparément dans les statistiques de cette année.
7  La catégorie « Autres » comprend les soumissions dont les répercussions principales sont « à déterminer ».
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Résumé des soumissions liées à l’habitat par région
Exercice financier 2015-16

Résumé des soumissions liées à l’habitat par région
Exercice financier 2015-16

6% 

11% 

13% 

6% 

46% 

18% 
Région de Terre-Neuve-et-
Labrador

Région des Maritimes  

Région du Golfe 

Région du Québec

Région du Centre et de l’Arctique

Région du Pacifique
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Dépôt de substances non nocives

Dragage/excavation

Mortalité des poissons

Passe à poissons

Remblai/empreinte

Modification d’un cours d’eau

Aucune répercussion éventuelle

Autres
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  2.1.5    Avis fournis et autorisations émises

Le Ministère a atteint un taux de conformité de 100 % pour le traitement des demandes 
d’autorisation en vertu de la Loi sur les pêches en ce qui a trait aux délais réglementaires de 
60 et de 90 jours.

Le tableau 4 présente les données enregistrées dans le SAPH sur les avis fournis et les 
autorisations émises par les régions du Ministère.

Les figures 3 et 4 montrent respectivement la répartition régionale du nombre total d’avis fournis 
et d’autorisations délivrées pour l’exercice financier 2015-16. 

RÉGION RÉGION

TTTaabbbllleeaauu 444 :: AAAvviiiss fffoouurrnniiiss eettt aauutttoorriiissaatttiiioonnss ééémmiiisseess AAAA
EExxeeerrccciiccceee ffiinnaaannccciieeerr 2200011555-11666 

Tableau 4 : Avis fournis et autorisations émises 
Exercice financier 2015-16 

 156 1 157

 92 9 101

 232 5 237

 231 16 247

 405 37 442

 109 14 123

 1 225 82 1 307

Terre-Neuve-et-
Labrador

Maritimes 

Golfe 

Québec

Centre et Arctique

Pacifique

TOTAL

Terre-Neuve-et-
Labrador

Maritimes 

Golfe 

Québec

Centre et Arctique

Pacifique 

TOTAL

Avis fournis aux promoteursAA
ou à d’autres parties8

Avis fournis aux promoteurs 
ou à d’autres parties8

Autorisations   
émises9

Autorisations   
émises9 TOTALTOTAL

8  Parmi les avis fournis à d’autres parties, mentionnons les avis écrits aux organismes fédéraux, aux organismes et conseils 
provinciaux, territoriaux et autres, les lettres d’avis envoyées aux promoteurs et les mesures d’atténuation indiquées aux 
organismes de délivrance de permis.
9  Le nombre total d’autorisations reflète le nombre d’autorisations nouvelles et modifiées émises en vertu de la Loi sur les pêches.
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Conseils fournis par région pendant
l’exercice financier 2015-16

Conseils fournis par région pendant
l’exercice financier 2015-16

13% 

7% 

19% 

19% 

33% 

9% Région de Terre-Neuve-et-
Labrador

Région des Maritimes  
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Région du Québec

Région du Centre et de l’Arctique

Région du Pacifique
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Autorisations émises par région pendant
l’exercice financier 2015-16

Autorisations émises par région pendant
l’exercice financier 2015-16

11% 

6% 

20% 

1% 

45% 

17% 

Région de Terre-Neuve-et-
Labrador

Région des Maritimes  

Région du Golfe 

Région du Québec

Région du Centre et de l’Arctique

Région du Pacifique
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Le tableau 5 présente des données sommaires sur le nombre de réponses fournies par le 
programme, par région, au cours de l’exercice financier 2015-16. 

 RÉGION RÉGION Réponses fournies10Réponses fournies10

TTTaabbbllleeaauu 555 :: RRRééépppoonnsseess fffoouurrnniiieess pppaarr lllee ppprroogggrraammmmee 
EEExxxeeerrrccciiiccceee fffiiinnnaaannnccciiieeerrr 222000111555-111666

Tableau 5 : Réponses fournies par le programme 
Exercice financier 2015-16

Terre-Neuve-et-Labrador
Maritimes
Golfe
Québec
Centre et Arctique
Pacifique
TOTAL

Terre-Neuve-et-Labrador
Maritimes
Golfe
Québec
Centre et Arctique
Pacifique
TOTAL

59

211

144

63

827

358

1 662

FFFFiiiiggguuurrreee 5555 :: PPPPooouuurrrccceeennntttaaagggeee ddddeee rrréééépppooonnnssseeesss ffffooouuurrrnnniiiieeesss pppaaarrr rrréééégggiiiiooonnn eeennn 2222000011115555-11116666Figure 5 : Pourcentage de réponses fournies par région en 2015-16

Réponses fournies par le programme pendant
l’exercice financier 2015-16

Réponses fournies par le programme pendant
l’exercice financier 2015-16

13% 

9% 

4% 

3% 

50% 

21% 
Région de Terre-Neuve-et-
Labrador

Région des Maritimes  

Région du Golfe 

Région du Québec

Région du Centre et de l’Arctique

Région du Pacifique

10  Parmi les réponses fournies par le programme, dans le cadre des processus de triage et autres, on peut citer les pratiques de 
gestion exemplaires; aucune crainte – aucun effet potentiel sur le poisson ou l’habitat du poisson; partenariat/autre processus en 
place; autoévaluation en ligne utilisable; examen réglementaire non requis; aucun avis spécialisé à fournir et l’OEESY-MPO n’est 
pas un organe non décisionnel.
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  2.1.6    Avis et utilisation des outils réglementaires

Les soumissions sont des demandes présentées au MPO – soit directement par un promoteur, 
soit indirectement par un consultant, une province, un territoire ou un autre organisme – au 
sujet d’un projet d’ouvrage, d’entreprise ou d’activité qui pourrait nuire au poisson, à son habitat 
ou aux pêches (voir la section 2.1.4 pour obtenir plus de renseignements). Étant donné le 
nombre et la portée des projets pouvant nuire au poisson, à son habitat ou aux pêches, divers 
outils ont été mis en place afin d’améliorer l’efficience et l’efficacité des examens réglementaires 
réalisés pour les activités à faible risque. 

Par exemple, on utilise les autorisations par catégorie comme processus normalisé pour 
les activités d’entretien des drains municipaux agricoles dans le sud de l’Ontario. L’émission 
d’autorisations dans cette « catégorie » pour des activités d’entretien de drains prédéfinies 
élimine la nécessité de se soumettre à un processus d’examen propre au site. 

Le site Web « Projets près de l’eau » comprend un processus d’autoévaluation en ligne des 
promoteurs, processus qui précise les activités et les types de plans d’eau pour lesquels 
l’examen du MPO n’est pas nécessaire, à condition que des mesures visant à éviter de causer 
des dommages au poisson et à son habitat puissent être appliquées. Les mesures visant à éviter 
de causer des dommages au poisson et à son habitat incluent des mesures générales à prendre 
pour éviter de nuire gravement aux poissons. L’outil d’autoévaluation donne aux promoteurs la 
possibilité de planifier leurs projets de façon à éviter les dommages et de déterminer, avant de 
soumettre leur projet, si celui-ci devra faire l’objet d’un examen du MPO. Cela permet au MPO de 
concentrer le processus d’examen sur les projets les plus risqués, pour lesquels un examen et des 
avis propres au site sont les plus utiles.

Le MPO a conclu des ententes avec certains gouvernements provinciaux qui effectuent les 
examens de projet et produisent les avis pour certains types de projets. Les processus de travaux 
régis par les directives, adoptés par les régions des Maritimes et du Golfe et dans le cadre 
desquels le processus d’examen régional d’activités précises à faible risque intègre les exigences 
réglementaires du MPO, sont des exemples de ces ententes réglementaires régionales.

Les autorisations par catégorie font l’objet d’un suivi et de rapports puisqu’elles autorisent des 
dommages sérieux au poisson; elles s’ajoutent aux autorisations propres au projet présentées 
dans le tableau 4. Les outils de « simplification » mentionnés ci-dessus ne comportent pas tous 
un processus de notification, et le suivi n’est pas une exigence obligatoire pour ceux qui en 
possèdent un.
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Le tableau 6 résume les déclarations d’utilisation des autorisations par catégorie pendant 
l’exercice financier 2015-16.

 RÉGION RÉGION Déclarations d’utilisation des 
autorisations par catégorie

Déclarations d’utilisation des 
autorisations par catégorie

TTTaabbbllleeaauu 666 :: DDDééécclllaarraatttiiioonnss ddd’’uutttiiillliiissaatttiiioonn dddeess aauutttoorriiissaatttiiioonnss pppaarr ccaatttééégggoorriiiee 
ppppeeennndddaaannnttt lll’eeexxxeeerrrccciiiccceee fffiiinnnaaannnccciiieeerrr 222000111555-111666

Tableau 6 : Déclarations d’utilisation des autorisations par catégorie 
pendant l’exercice financier 2015-16

Terre-Neuve-et-Labrador
Maritimes
Golfe
Québec
Centre et Arctique
Pacifique
TOTAL

Terre-Neuve-et-Labrador
Maritimes
Golfe
Québec
Centre et Arctique
Pacifique
TOTAL

0

0

0

0

113

83

196

2. 2
  Conservation et Protection

La conformité et l’application des dispositions relatives à la protection des pêches contribuent à 
la conservation des ressources aquatiques canadiennes et à la protection de l’habitat du poisson 
et des espèces en péril.

  2.2.1    Programme de Conservation et Protection (C et P)

C et P est responsable de la surveillance de la conformité aux lois et règlements concernant la 
conservation des ressources halieutiques et de l’habitat du poisson. Le ministre des Pêches, 
des Océans et de la Garde côtière canadienne nomme les agents des pêches chargés de faire 
appliquer les règlements et les plans de gestion des pêches ainsi que les dispositions de la 
Loi sur les pêches relatives à la protection des pêches. 

Les agents des pêches organisent des patrouilles en mer dans les zones côtières, surveillent les 
prises, mènent des enquêtes et des vérifications judiciaires, patrouillent dans les eaux intérieures 
et offrent de l’information aux pêcheurs sur les politiques et les règlements du gouvernement. 
Les activités de surveillance de la conformité et de l’application de la loi réalisées par les agents 
des pêches sont essentielles pour protéger le poisson et son habitat au Canada. 

La mise en application des dispositions relatives à la protection des pêches est exécutée en vertu 
de la Politique de conformité et d’application des dispositions de la Loi sur les pêches pour la 
protection de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution (2001).
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Pendant l’exercice financier 2015-16, C et P :

 • a consacré au total 13 985 heures aux activités de conservation et de protection de 
l’habitat du poisson et des pêches (figure 5);

 • a donné 14 avertissements en vertu des dispositions de la Loi sur les pêches relatives 
à la protection de l’habitat du poisson et des pêches (tableau 7);

 • a émis trois ordres en vertu de la Loi sur les pêches (tableau 7);

 • a porté une accusation (tableau 7);

 • a trouvé deux solutions de rechange aux poursuites (tableau 8);

 • a mené à terme trois poursuites en vertu des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la protection des pêches et à la prévention de la pollution (tableau 8).

  2.2.2    Conformité et application de la loi

C et P a adopté une approche à trois piliers pour la mise en œuvre de son programme 
d’application de la loi afin de surmonter les défis actuels et d’intégrer les questions de conformité 
intraministérielle dans un programme de conformité complet. Cette approche, décrite dans le 
Cadre national de conformité du Ministère, articule l’application des outils de conformité autour 
de trois piliers de gestion de la conformité. 

 • Le pilier 1, « Éducation, intendance partagée  et mobilisation des intervenants », 
comprend les programmes d’éducation formels et informels et les ententes de 
cogestion et de partenariat. 

 • Le pilier 2, « Suivi, surveillance et contrôle », englobe des activités comme les 
patrouilles terrestres, maritimes et aériennes, les inspections et la surveillance de la 
conformité des fournisseurs de services tiers ainsi que les mesures d’application de la 
loi en cas de non-conformité. 

 • Le pilier 3, « Cas majeurs/enquêtes spéciales », englobe la collecte et l’analyse 
formelles du renseignement, les vérifications judiciaires et les poursuites. 
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PPiilliieerr 11Pilier 1 PPPiiillliiieeerrr 222Pilier 2 PPiilliieerr 33Pilier 3

ConformitéConformité

RenseignementRenseignement

Appui du programmeAppui du programme

Éducation, 
intendance 
partagée et
mobilisation

des 
intervenants

Éducation, 
intendance 
partagée et 
mobilisation 

des 
intervenants

 Suivi,
surveillance
et contrôle

 Suivi, 
surveillance 
et contrôle

Cas majeurs
et enquêtes

spéciales

Cas majeurs 
et enquêtes 

spéciales

Pendant l’exercice financier 2015-16, les agents des pêches ont consacré un total de 13 984 
heures, soit 3,13 % de leur temps, aux activités de conformité et d’application de la loi touchant 
la protection des pêches. 

FFFFiiiiggguuurrreee 6666 :: RRRRéééépppaaarrrtttiiiitttiiiiooonnn ddddeeesss tttrrraaavvvaaauuuxxx eeennn mmmaaatttiiiièèèèrrreee ddddeee cccooonnnffffooorrrmmmiiiitttéééé eeennn 2222000011115555-11116666Figure 6 : Répartition des travaux en matière de conformité en 2015-16

Répartition des travaux des agents des pêches en matière de conformité 
par secteur d’habitat du poisson pendant l’exercice financier 2015-16’

Répartition des travaux des agents des pêches en matière de conformité 
par secteur d’habitat du poisson pendant l’exercice financier 2015-16

14% 6% 

6% 

43% 

2% 

2% 
6% 

8% 

11% 

0% 

Activités liées à l’habitat Heures Pourcentage

Agriculture 307 2 %

Aquaculture 45 0 %

Foresterie 901 6 %

Hydroélectricité 1 606 11 %

Industriel/commercial 1 097 8 %

Exploitation minière 6 051 43 %

Pétrole/gaz 315 2 %

Loisirs 773 6 %

Dév. rural/urbain 2 008 14 %

Transport 882 6 %

Total 13 985 100 %
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Le tableau 7 récapitule les activités d’application de la loi de C et P par région, et le tableau 8 
fournit un sommaire des condamnations signalées en vertu des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la protection des pêches et à la prévention de la pollution.

Région Région

TTTaabbbllleeaauu 777 :: SSSoommmmaaiiirree dddeess aacctttiiivviiitttéééss ddd’’aappppppllliiiccaatttiiioonn ddduu MMMPPPOOO ccoonncceerrnnaannttt ’’
lleess pppêêcchheess,, eexxeerrcciiccee ffiinnaanncciieerr 22001155-1166

Tableau 7 : Sommaire des activités d’application du MPO concernant 
les pêches, exercice financier 2015-16

0 0 0 0

0 0 0 1

0 0 0 0

2 1 1 0

4 1 0 0

8 1 0 1

14 3 1 2

Terre-Neuve-et-
Labrador 

Maritimes

Golfe

Québec

Centre et Arctique

Pacifique

TOTAL

Terre-Neuve-et-
Labrador 

Maritimes

Golfe

Québec

Centre et Arctique

Pacifique

TOTAL

AvAA ertissements 
donnés

Avertissements 
donnés

Ordres en 
vertu de la

Ordres en 
vertu de la Accusations 

portées
Accusations 

portées

Solutions de 
rechange aux

poursuites*

Solutions de 
rechange aux 

poursuites*

*Les solu�ons de rechange aux poursuites comprennent des règlements extrajudiciaires visant à corriger 
des dommages graves causés aux poissons visés par une pêche commerciale, récréa�ve ou autochtone, 
ou aux poissons dont dépend une telle pêche.

Loi Loi 
sur les pêchessur les pêches

Région Région

Terre-Neuve-et-Labrador

Maritimes

Golfe

Québec

Centre et Arctique

Pacifique

TOTAL

Terre-Neuve-et-Labrador

Maritimes

Golfe

Québec

Centre et Arctique

Pacifique

TOTAL

0

0

0

0

0

3

3

Paragraphe 35(1)

TTTaabbbllleeaauu 888 :: CCCoonndddaammnnaatttiiioonnss ssiiiggnnaallléééeess eenn vveerrtttuu dddeess dddiiissppoossiiitttiiioonnss dddee lllaa g p
           p   p    aa         rreelllaattiivveess ààà lllaa ppprrootteeccttiioonn dddeess pppêêêcchhheess eett ààà lllaap p

p    p ,   - 66 ppprréévveennttiioonn ddee llaa pppoolllluuttiioonn, eexxeerrcciiccee ffiinnaanncciieerr 22001155-1166

Tableau 8 : Condamnations signalées en vertu des dispositions de la 
        relatives à la protection des pêches et à la 

prévention de la pollution, exercice financier 2015-16 
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2. 3
  Préservation des écosystèmes et des océans 

Les écosystèmes des océans comprennent les végétaux et les animaux qui se soutiennent les 
uns les autres et qui dépendent les uns des autres pour prospérer. Le personnel des Sciences 
des écosystèmes soutient la gestion des activités humaines, telles que la pêche, l’aquaculture, 
le transport, l’exploration pétrolière et gazière, menées dans les mêmes zones et fournit des 
données et des outils scientifiques pour mieux les gérer et mieux comprendre comment elles 
interagissent et quels effets elles ont sur les écosystèmes aquatiques. 

  2.3.1    Secteur des sciences des écosystèmes et des océans (SSEO)

Le Secteur des sciences des écosystèmes et des océans (SSEO) effectue des recherches et émet 
des avis scientifiques pour aider les praticiens du PPP et de la Gestion de l’aquaculture (GA). 
En collaboration avec les responsables du PPP et de la GA, les scientifiques de l’environnement 
cernent les lacunes dans les connaissances en matière de gestion, de conservation, de 
restauration et d’amélioration de l’habitat et recommandent des projets de recherche pour les 
combler. Voici quelques produits de la recherche et avis scientifiques fournis pendant l’exercice 
financier 2015-16 :

 • examen et synthèse des résultats du réseau HydroNet du Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG), une initiative de recherche menée 
de concert par le MPO et des partenaires universitaires pour appuyer les processus 
réglementaires liés au développement de l’hydroélectricité;

 • formulation d’avis scientifiques sur la faisabilité d’utiliser les points de référence de la 
productivité régionale pour le Programme de protection des pêches;

 • mise au point et évaluation du logiciel de l’outil d’évaluation de l’habitat et de 
l’écosystème (HEAT) en vue de l’utiliser et de l’appliquer dans les Grands Lacs, et de 
l’étendre à la région du Centre et de l’Arctique;

 • examen des rapports sur les études d’impact sur l’environnement et formulation 
d’avis sur les mesures d’atténuation pour des projets de développement, comme les 
terminaux de produits pétroliers et les développements hydroélectriques;

 • formulation d’avis scientifiques sur les impacts possibles des traitements à la chaux 
hydratée dans le contexte du projet d’expansion de la production de moules dans la 
baie Malpeque, à l’Île-du-Prince-Édouard;

 • examen des indicateurs d’effets existants et d’éventuels nouveaux indicateurs pour 
évaluer les répercussions des activités aquacoles sur le milieu benthique pour les 
installations de pisciculture marine situées au-dessus des écosystèmes de fonds 
marins durs en Colombie-Britannique.

Les résultats de ces recherches sont communiqués au personnel du PPP et de la GA sous la forme 
d’avis scientifiques examinés par les pairs, d’ateliers scientifiques, de rapports publiés, de feuillets 
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d’information, de séances d’information et de communications personnelles. L’information peut 
être fournie aussi bien dans le cadre d’entretiens informels ou en personne que de séances 
d’information régionales d’examen par les pairs ou de vastes ateliers organisés à la suite du 
Processus consultatif national, selon une procédure officielle visant à produire et à publier des 
documents consultatifs examinés par les pairs. Le Secrétariat canadien de consultation scientifique 
(SCCS) du Secteur des sciences des écosystèmes et des océans du MPO est responsable d’émettre 
les avis scientifiques officiels et de tenir un site Web (http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/index-
fra.htm) où les rapports publiés sont mis à la disposition des Canadiens.

2. 4
  Espèces aquatiques envahissantes (EAE) et gestion de l’aquaculture (GA)

L’administration des « dispositions relatives à la prévention de la pollution » s’inscrit 
principalement dans le domaine de compétence d’ECCC, à l’exception des EAE et de la GA, qui 
relèvent de la responsabilité du MPO en raison de leur lien avec les nuisances pour les pêches.

  2.4.1    Espèces aquatiques envahissantes

À l’appui des objectifs du Plan d’action canadien de lutte contre les espèces aquatiques 
envahissantes, le  Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes est entré en vigueur le 29 
mai 2015. Ce Règlement, adopté en vertu de la Loi sur les pêches, établit les espèces qui doivent 
être contrôlées. Il fournit également un ensemble d’outils réglementaires, comme le pouvoir 
de prévenir de nouvelles introductions et de gérer la propagation des espèces aquatiques 
envahissantes au Canada. Il confère également le pouvoir d’autoriser le rejet de substances 
nocives pour contrôler ou éradiquer des espèces aquatiques envahissantes. 

Le Ministère continue de travailler avec ses partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux pour 
administrer et faire appliquer ce règlement par l’entremise du Comité national sur les espèces 
aquatiques envahissantes, un comité fédéral-provincial-territorial constitué sous l’égide du 
Conseil canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture (CCMPA). L’administration de ce 
règlement continue de s’appuyer sur des activités scientifiques continues, comme la recherche 
sur les voies d’entrée, les méthodologies de détection des nouvelles invasions, les évaluations 
des risques et les mesures de contrôle, ainsi que sur des politiques et des lignes directrices.

  2.4.2   Gestion de l’aquaculture

La Loi sur les pêches établit aux articles 35 et 36 les pouvoirs en matière de protection des pêches 
et de prévention de la pollution. L’objectif de gestion environnementale pour l’aquaculture 
est de protéger le poisson et son habitat à l’aide de méthodes d’atténuation, de surveillance 
et de conformité qui sont efficaces et adaptées au risque potentiel pour l’environnement. Ces 
méthodes concordent avec celles qui sont appliquées pour la gestion des pêches. 

Le Règlement sur les activités d’aquaculture (RAA) – administré par les bureaux régionaux de la 
gestion de l’aquaculture – a été établi en vertu du pouvoir de réglementation conféré au ministre 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/index-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas-sccs/index-fra.htm
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-121/
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par les articles 35(3) et 36(5.2) de la Loi sur les pêches, afin de préciser les conditions dans 
lesquelles les exploitants d’établissements d’aquaculture peuvent installer, exploiter, entretenir 
ou retirer des installations d’aquaculture, déposer des matières organiques ou mettre en œuvre 
des mesures de traitement des poissons contre les maladies et les parasites.

En ce qui a trait à l’article 36, le RAA prescrit trois catégories de substances nocives qui peuvent 
être déposées dans les eaux fréquentées par les poissons : les matières exerçant une demande 
biologique en oxygène (DBO), les produits antiparasitaires et les drogues. Le RAA permet aux 
exploitants en aquaculture de procéder ainsi uniquement dans le cadre de restrictions précises 
visant à éviter, à réduire et à atténuer tout dommage possible au poisson et à l’habitat du poisson.

L’administration de ce Règlement s’appuie sur un ensemble rigoureux de politiques, de 
normes et de lignes directrices. De plus, le MPO, ECCC et Santé Canada (SC) se sont engagés à 
entreprendre un examen scientifique triennal en appui à la mise en œuvre du Règlement. Le 
Ministère continuera de travailler avec ses partenaires provinciaux et territoriaux pour préserver 
l’harmonisation des régimes réglementaires de l’aquaculture dans le cadre du CCMPA.

Le Règlement est entré en vigueur le 29 juin 2015 (le texte intégral peut être consulté sur le site  
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-177/). Les premiers rapports annuels 
de l’industrie rédigés en vertu du RAA ont été présentés au MPO le 1er avril 2016. Le RAA a été 
élaboré à partir d’une perspective fondée sur le risque; par conséquent, les différents secteurs de 
l’aquaculture (poissons marins, élevage en cage en eau douce, installations aquacoles terrestres, 
mollusques et crustacés) sont soumis à différentes exigences de déclaration. Les exigences du 
RAA par rapport aux divers secteurs sont présentées dans le tableau ci-après. 

Comme cette première année de rapports ne représente que six mois d’activité en vertu du 
Règlement sur les activités d’aquaculture, le MPO prévoit publier un rapport sur la plupart des 
éléments du RAA d’ici le mois de mars 2017. Un rapport complet et plus étoffé sur l’ensemble 
des éléments requis par le RAA sera préparé pour toutes les années suivantes. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2010-270/
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Poissons marinsPoissons marins

Caractérisa�on des poissons locaux 
et de leur habitat (nouveaux sites)

Mesures d'a�énua�on pour 
réduire les répercussions sur le 
poisson et l'habitat du poisson

Données de surveillance de la 
DBO dans le milieu aqua�que 

environnant

Prise en compte de solu�ons de 
rechange à l'u�lisa�on de 
drogues ou de pes�cides

Quan�tés de pes�cides et de 
drogues introduites dans l'eau 

pour lu�er contre les organismes 
nuisibles et les maladies

Cas de morbidité ou de mortalité 
des poissons causés par 
l'u�lisa�on de pes�cides

Élevage en cage en eau 
douce et installations 

terrestres

Élevage en cage en eau 
douce et installations 

terrestres

S. O.

Mesures d'a�énua�on pour 
réduire les répercussions sur le 
poisson et l'habitat du poisson

S. O.

Prise en compte de solu�ons de 
rechange à l'u�lisa�on de
drogues ou de pes�cides

Quan�tés de pes�cides et de 
drogues introduites dans l'eau 

pour lu�er contre les organismes 
nuisibles et les maladies

Cas de morbidité ou de mortalité 
des poissons causés par 
l'u�lisa�on de pes�cides

S. O.

Mesures d'a�énua�on pour 
réduire les répercussions sur le 
poisson et l'habitat du poisson

S. O.

S. O.

S. O.

S. O.

Mollusques et
crustacés

 Mollusques et 
crustacés

2. 5
  Restauration de l’habitat 

L’objectif de la restauration de l’habitat est de rétablir un écosystème sain et fonctionnel qui 
opère comme il le faisait avant d’être dégradé, endommagé ou détruit.

  2.5.1   Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives (PPCPR)

En appui à l’objectif commun à long terme d’améliorer la durabilité et la productivité continue 
des pêches récréatives au Canada, le PPP accorde des fonds aux groupes de pêche récréative et 
de conservation pour mener des activités de restauration de l’habitat du poisson.

Bien que le régime réglementaire administré par le PPP contribue à atténuer les activités 
actuelles et futures qui nuisent à la santé des pêches récréatives, la réglementation n’est pas 
en mesure de corriger les dommages déjà causés. Au fil des années, les pêches récréatives se 
sont régulièrement heurtées à des menaces multiples qui interagissent entre elles, notamment 
la pollution, les espèces envahissantes ainsi que la perte et la dégradation de l’habitat. Parmi 
ces menaces, la perte de l’habitat est celle qu’on associe le plus communément aux poissons 
d’eau douce, qui sont l’objet de la majorité des activités de pêche récréative au Canada. Les 
formes courantes de perte de l’habitat du poisson sont notamment la dégradation et l’érosion de 
l’habitat, les obstacles à la migration du poisson et les modifications du débit de l’eau. 
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Il est cependant possible de corriger ces effets historiques au moyen de mesures de restauration 
et de partenariats. Si le gouvernement, les groupes de pêche à la ligne et de pêche récréative, 
les groupes autochtones et d’autres organisations œuvrant dans le domaine de la conservation 
des pêches travaillent ensemble en vue d’atteindre des buts communs, nous pouvons obtenir des 
résultats concrets. À l’échelle locale et communautaire, ces groupes disposent de connaissances 
et de capacités importantes qui peuvent être mises à contribution pour améliorer les pêches 
récréatives dans tout le Canada. 

Afin d’exploiter ce potentiel, le Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches 
récréatives (PPCPR) a été établi à titre d’initiative non réglementaire du PPP pour soutenir les 
projets de partenariats à l’échelle locale cherchant à restaurer l’habitat des poissons visés par 
les pêches récréatives, afin d’accroître la productivité des pêches récréatives au Canada. Plus 
précisément, le PPCPR permet aux promoteurs, en leur offrant du financement sous forme de 
contributions, de gérer et de réaliser des projets visant à restaurer des habitats dégradés ou 
menacés de poissons visés par pêches récréatives et qui sont menacés ou en péril. 

En 2015-16, le PPCPR a ainsi versé plus de 10,5 millions de dollars à 219 projets réalisés dans 
l’ensemble du Canada. Voici certains résultats obtenus par le PPCPR en 2015-16 :

 • plus de 758 partenaires ont apporté un soutien direct aux 219 projets; 

 • un financement de plus de 17 millions de dollars a été obtenu par le PPCPR (c’est-
à-dire que pour chaque dollar versé par le PPCPR, 1,61 dollar a été obtenu d’autres 
sources);

 • près de 6 000 bénévoles ont accordé du temps ou un soutien aux projets; 

 • plus de 980 personnes ont reçu un revenu du PPCPR;

 • plus de 2,7 millions de mètres carrés et plus de 1 030 kilomètres d’habitat du poisson 
visé par des pêches récréatives ont été restaurés.

Le PPCPR ayant été établi en juin 2013, l’exercice 2015-16 constituait sa deuxième année 
complète de fonctionnement. Les résultats de 2015-16 présentés ci-dessus démontrent des 
progrès continus puisque le programme a réussi à accroître le nombre de bénévoles qui donnent 
de leur temps à ses projets (p. ex. 4 690 en 2014-15) et le montant obtenu par les promoteurs (p. 
ex. 12,7 millions de dollars obtenus en 2014-15).

  2.5.2   Un exemple de restauration réussie

À l’aide du financement du PPCPR, un canal de dérivation pour le poisson a été construit par 
Valleys 2000 Incorporated sur le ruisseau Bowmanville pour aider à préserver et à restaurer 
la pêche récréative dans le sud et le centre du lac Ontario. On estime qu’environ 31 espèces 
de poissons vivent, fraient et migrent le long des bassins hydrographiques des ruisseaux 
Bowmanville et Soper, y compris le saumon de l’Atlantique et le saumon quinnat, des espèces qui 
ont été réintroduites dans la région au cours de la dernière décennie. Avant la construction du 
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canal de dérivation, un vieux barrage industriel bloquait le chemin à ces espèces qui tentaient de 
nager jusqu’aux frayères; elles sont désormais en mesure de contourner le barrage.

Avant : transfert manuel du saumonAAAvant : transfert manuel du saumon

Source des photos : Charles Has�ngs (photos « avant »); Hillary Prince (photos « après »)

Après : les saumons entrent dans 
le canal de dérivation

Après : les saumons entrent dans 
le canal de dérivation



Rapport annuel au Parlement 2015-16 33

Environnement et Changement climatique Canada est chargé de l’administration et de 
l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution. 

La section suivante contient un résumé détaillé des divers rôles et responsabilités liés aux 
dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution ainsi que des activités 
et des politiques requises pour les administrer.

ECCC est chargé de l’administration et de l’application des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la prévention de la pollution. En 2014, ces responsabilités ont été officialisées 
par un décret du gouverneur en conseil (aussi appelé décret de désignation). Le ministre 
de l’Environnement et du Changement climatique est responsable de l’administration et 
de l’application des paragraphes 36(3) à 36(6) de la Loi à toutes les fins et pour tout sujet à 
l’exception de l’aquaculture et des espèces aquatiques envahissantes ou des parasites aquatiques 
nuisibles aux pêches, qui relèvent de la responsabilité du ministre des Pêches des Océans et de la 
Garde côtière canadienne.

En ce qui a trait aux exigences relatives à la prévention de la pollution, le paragraphe 36(3) 
constitue une disposition clé de la Loi sur les pêches, qui interdit le rejet de substances nocives 
dans des eaux où vivent des poissons11, à moins que le rejet soit autorisé en vertu de cette Loi 
ou d’autres lois fédérales. Les substances nocives comprennent toute substance qui, si elle était 
ajoutée à l’eau, altérerait ou contribuerait à altérer la qualité de celle-ci au point de la rendre 
nocive pour le poisson ou son habitat, ou encore de rendre nocive l’utilisation par l’homme du 
poisson qui y vit.

ECCC administre et applique les dispositions sur la prévention de la pollution au moyen de 
plusieurs activités, y compris la promotion de la conformité, la prise de règlements, les études 
de suivi des effets sur l’environnement (ESEE), la surveillance de la qualité de l’eau, des mesures 
de gestion des urgences et des accords administratifs. Les activités menées en 2015-16 par le 
ministère peuvent se résumer ainsi :

 • administration et application des règlements pris en vertu du paragraphe 36(5) et 
promotion de la conformité à ces règlements, y compris les études de suivi des effets sur 
l’environnement (ESEE) pour les secteurs des pâtes et papiers et des mines métallifères;

 • administration et application du Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement 
des eaux usées pris en vertu du paragraphe 36(5) et promotion de la conformité à ce 
règlement dans le secteur des eaux usées (y compris les systèmes d’assainissement des 
eaux usées fédéraux, provinciaux, municipaux et des Premières Nations);

11  « ou en quelque autre lieu si le risque existe que la substance ou toute autre substance nocive provenant de son immersion ou 
rejet pénètre dans ces eaux »

3.0 Environnement et Changement climatique Canada
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 • publication, dans la Partie I de la Gazette du Canada, d’un accord administratif 
final avec la Saskatchewan concernant le Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées, conformément au paragraphe 4.1(4) de la Loi sur les 
pêches;

 • émission d’un arrêté ministériel en vertu du paragraphe 37(2) de la Loi sur les pêches, 
en réponse au rejet prévu d’eaux usées non traitées par la Ville de Montréal;

 • administration du Règlement sur les activités de recherche dans la Région des lacs 
expérimentaux adopté en vertu du paragraphe 36(5.2) de la Loi sur les pêches et 
promotion de la conformité à ce Règlement;

 • participation aux activités de gestion des urgences environnementales grâce à 
la gestion d’un système d’avis sur les incidents de pollution d’Environnement 
et Changement climatique Canada et aux mesures d’intervention prises en cas 
d’incidents majeurs de pollution liés au rejet interdit de substances nocives, 
conformément aux paragraphes 38(5) et 38(7) de la Loi; 

 • surveillance de la qualité de l’eau dans le cadre du Programme canadien de contrôle 
de la salubrité des mollusques;

 • mise en œuvre d’accords administratifs et d’accords sur les avis avec les provinces 
pour l’administration efficace des dispositions relatives à la prévention de la pollution 
ainsi que des règlements connexes;

 • administration et application du paragraphe 36(3), qui prévoit une interdiction 
générale du rejet de substances nocives dans des eaux où vivent des poissons, et 
des paragraphes 38(5), 38(6) et 38(7), qui prévoient l’obligation de signaler les rejets 
non autorisés, de prendre des mesures préventives et correctives et de produire des 
rapports, et promotion de la conformité à ces paragraphes. 

Le MPO administre les dispositions relatives à la prévention de la pollution en ce qui concerne les 
sujets liés aux installations d’aquaculture et les effets de ces activités sur les eaux où vivent des 
poissons, en plus d’assurer le contrôle ou l’éradication des espèces aquatiques envahissantes ou 
des parasites nuisibles pour les pêches. 

3. 1
  Examens généraux et améliorations

En 2012, dans le cadre de la Loi sur l’emploi, la croissance et la prospérité durable, différentes 
modifications ont été apportées à la Loi sur les pêches. En général, ces modifications visaient 
à assouplir les dispositions pour gérer plus efficacement les dépôts. Ces modifications n’ont 
toutefois pas touché la portée de l’interdiction de déposer des substances nocives, qui continue 
de s’appliquer à toutes les eaux où vivent des poissons. Dans le cadre de son engagement envers 
la protection et l’intendance prudente des ressources aquatiques du Canada afin de les protéger 
pour les générations futures, le gouvernement s’est engagé à examiner les modifications 
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apportées à la Loi sur les pêches ainsi qu’à chercher des façons de rétablir les protections perdues 
et d’intégrer des mécanismes de protection modernes. 

En 2015-16, ECCC, le MPO et SC ont mis au point un protocole d’entente (PE) concernant 
l’administration et l’application des dispositions relatives à la prévention de la pollution. L’objectif 
de ce PE est de favoriser une coopération et une communication efficaces entre les trois 
ministères dans l’exercice de leurs responsabilités opérationnelles afin d’appuyer l’administration 
et l’application uniformes et efficaces à l’échelle nationale des dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la prévention de la pollution. 

En 2015-16, ECCC et le MPO ont continué de progresser vers la réalisation des engagements pris 
en réponse aux recommandations formulées en mai 2009 par le Commissaire à l’environnement 
et au développement durable, notamment l’évaluation d’une série de règlements et de lignes 
directrices en place depuis un certain temps. De plus, pour appuyer la détermination plus 
stratégique des risques en vertu des dispositions relatives à la prévention de la pollution, ECCC 
a élaboré et mis en œuvre un processus d’établissement des priorités par rapport à la Loi sur 
les pêches. Ce processus donne lieu à une approche systématique pour évaluer les activités 
qui pourraient être assujetties aux dispositions relatives à la prévention de la pollution et pour 
établir l’ordre de priorité des efforts correspondants pour les mesures de gestion des risques, la 
promotion de la conformité ou les activités d’application de la loi ciblées. 

Les changements susmentionnés appuieront la mise en œuvre continue des recommandations 
découlant de l’examen, par le Commissaire à l’environnement et au développement durable 
(CEDD), des activités menées par le gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur les pêches, afin 
de protéger l’habitat du poisson et en particulier d’améliorer l’administration et l’application 
des dispositions relatives à la prévention de la pollution par ECCC. Plus précisément, ces 
recommandations portaient sur la nécessité d’établir plus clairement les objectifs, les résultats, 
les attentes et les responsabilités afin d’améliorer l’approche fondée sur le risque appliquée par 
ECCC pour évaluer et gérer les risques de non-conformité aux dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la prévention de la pollution, de revoir les lignes directrices et les règlements plus 
anciens, d’améliorer l’assurance de la qualité de l’application de la loi et de faire en sorte qu’ECCC 
et le MPO collaborent pour définir plus précisément les attentes relatives à l’administration des 
dispositions relatives à la prévention de la pollution.

  3. 2
  Promotion de la conformité

La promotion de la conformité désigne les activités prévues qui visent à mieux faire connaître et 
comprendre la Loi sur les pêches et les règlements connexes par les entités réglementées. Ces 
activités comprennent la fourniture d’information sur les dispositions relatives à la prévention de 
la pollution, les avantages de la conformité à la Loi et les conséquences du non-respect de celle-ci.
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La promotion de la conformité se fait par la collaboration et la coordination entre les 
programmes et les régions du ministère et avec les activités d’application de la loi. Pour ce 
faire, des stratégies et outils divers sont utilisés, comme la publication d’avis sur les sites Web, 
l’envoi de lettres et de courriels, la diffusion de dépliants, des visites sur place, des réponses aux 
demandes de renseignements et la tenue de séances d’information. 

ECCC continue de concentrer ses efforts de promotion de la conformité sur les petites et 
moyennes entreprises (PME) dispersées sur le plan géographique et difficiles à joindre, les 
communautés autochtones et l’appareil fédéral. Le ministère définit les PME comme des 
entreprises de moins de 500 employés ou comme des entreprises moins en mesure de connaître 
et de comprendre les exigences de conformité réglementaire. Les PME ont souvent moins 
de ressources et ont besoin d’une plus grande aide pour comprendre comment respecter les 
règlements du ministère. L’appareil fédéral est constitué de tous les ministères et organismes du 
gouvernement fédéral du Canada.

En 2015-16, ECCC a entrepris, à l’échelle du pays et pour un certain nombre de secteurs, des 
activités de promotion de la conformité aux dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la 
prévention de la pollution, comprenant plus de 100 activités de promotion de la conformité 
destinées à 27 installations distinctes, comme des réunions de groupe, des appels téléphoniques 
et l’envoi de courriels et de lettres. ECCC favorise la conformité aux dispositions relatives 
à la prévention de la pollution principalement au moyen du processus d’EE [qui consiste à 
informer les organismes des exigences réglementaires auxquelles ils doivent satisfaire lors qu’ils 
soumettent leurs projets aux fins d’EE], à la suite d’activités d’application de la loi et en réponse à 
des demandes de renseignements précises.

 • ECCC a participé à l’examen de plus de 150 propositions de projet faisant l’objet d’une 
EE. Ces propositions comprenaient des études approfondies de transition, des EE 
ordinaires réalisées par un comité d’examen, l’ONÉ et les Commissions du Nord, les 
processus provinciaux d’EE de substitution et les examens provinciaux et municipaux.

 • Les examens ont servi à cerner les enjeux liés aux dispositions de la Loi sur les pêches 
relatives à la prévention de la pollution et aux règlements afférents. Ils ont permis 
d’inciter les entités réglementées à s’assurer qu’elles respectaient toutes les exigences 
réglementaires en planifiant de façon proactive leurs projets. Ces examens visaient 
surtout les projets d’extraction minière, d’exploitation pétrolière et gazière et de 
pipelines ou encore de production d’énergie hydroélectrique et nucléaire.

 • ECCC a également fourni des avis scientifiques et techniques concernant les sites 
contaminés fédéraux et les répercussions potentielles des dispositions de la Loi sur les 
pêches relatives à la prévention de la pollution par divers moyens, y compris le PASCF.
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3. 3 
  Administration des règlements connexes

ECCC applique plusieurs règlements en vertu des dispositions relatives à la prévention de la 
pollution de la Loi sur les pêches, notamment le REFPP, le REMM et le RESAEU.

  3.3.1     Pâtes et papiers

ECCC a procédé à une analyse des données sur les effluents déclarées volontairement en 201412 
par les fabriques de pâtes et papiers canadiennes. Cette analyse a révélé que le secteur continue 
d’enregistrer des taux élevés de conformité aux limites de qualité des effluents prescrites par 
le REFPP. En 2014, 81 fabriques de pâtes et papiers du pays étaient assujetties au Règlement 
et rejetaient des effluents directement dans des eaux où vivent des poissons. Les taux de 
conformité calculés à partir des données déclarées volontairement étaient de plus de 99 % 
pour le total des solides en suspension et la demande biochimique en oxygène, de 97,5 % pour 
l’exigence selon laquelle l’effluent ne doit pas avoir d’effet létal aigu sur la truite arc-en-ciel, et 
de 100 % pour les exigences concernant l’étude de suivi des effets sur l’environnement (exercice 
financier 2015-16).

ECCC a continué de fournir de l’orientation et des conseils au secteur des pâtes et papiers 
en ce qui concerne les exigences relatives à l’ESEE prévues au REFPP. Afin de promouvoir la 
conformité aux règlements pris en vertu de la Loi sur les pêches, ECCC a continué de fournir des 
renseignements au secteur des pâtes et papiers au sujet des exigences du REFPP. Les activités 
de promotion de la conformité comprenaient l’envoi de courriels et de lettres aux entités 
réglementées, ainsi que le soutien continu à l’égard de la transmission des données par voie 
électronique au moyen du Système informatique de transmission des données réglementaires 
pour les fabriques de pâtes et papiers. Il s’agit d’un outil de production de rapports en ligne dont 
se sert l’industrie pour déclarer les données obligatoires conformément au REFPP.

  3.3.2     Mines métallifères

L’analyse des données sur les effluents déclarées en 201413 par les mines métallifères 
canadiennes qui a été effectuée par ECCC révèle que ce secteur continue de présenter des 
taux élevés de conformité aux limites de qualité des effluents prescrites par le REMM. En 2014, 
125 installations minières du Canada étaient assujetties à ce règlement. Selon les données 
déclarées volontairement, le taux de conformité aux limites de concentration moyenne 
mensuelle pour le plomb était de 100 %; il était de plus de 99 % pour l’arsenic, le cuivre, le 

12  Les données déclarées pour le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers (REFPP) sont communiquées au 
moyen de l’un des trois systèmes électroniques ou papier du Canada, en fonction de la province dans laquelle la fabrique visée 
est située. L’année la plus récente pour laquelle les données ont été mises en commun, totalisées et analysées à un niveau agrégé 
est l’année 2014.
13  L’année la plus récente pour laquelle les données ont été mises en commun, totalisées et analysées à un niveau agrégé est 
l’année 2014.
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cyanure, le nickel, le zinc et le radium 226, et de 98 % pour le total des solides en suspension. 
Le taux de conformité aux limites de pH était de plus de 99 %, selon les données déclarées 
volontairement. Ce règlement prévoit aussi que les effluents ne doivent pas avoir d’effet létal aigu 
sur la truite arc-en-ciel et, en 2014, le taux de conformité à cette exigence était de 99 %, selon les 
données déclarées volontairement. Pendant l’exercice financier 2015-16, le taux de conformité 
aux exigences de l’ESEE était d’environ 88 %.

En avril 2015, ECCC a terminé les consultations multipartites sur l’examen de dix ans du REMM et 
a commencé à élaborer les modifications proposées au Règlement. Ces modifications proposent 
de renforcer et d’améliorer les exigences relatives aux mines métallifères et d’élargir la portée du 
règlement aux mines de diamants. 

ECCC continue de fournir des renseignements au secteur des mines métallifères en ce qui a trait 
au programme de l’ESEE exigé en vertu du REMM. 

Le ministère a réalisé des activités de promotion de la conformité en rencontrant plusieurs 
entreprises minières dans l’ensemble du pays, soit en personne, soit par téléphone ou 
conférence téléphonique, pour discuter des exigences du REMM. Les principales questions des 
entreprises minières portaient sur la façon de préparer l’évaluation de solutions de rechange 
pendant la rédaction de propositions visant à utiliser des plans d’eau naturels pour y rejeter 
les déchets miniers. L’évaluation de solutions de rechange est une exigence préalable avant de 
passer à la modification de l’annexe 2 du REMM, qui répertorie les dépôts de résidus miniers. Le 
MPO continue d’aider ECCC en lui fournissant une expertise, au besoin, sur le poisson et l’habitat 
du poisson et en évaluant et en administrant les plans compensatoires soumis en vertu de 
l’article 2.7.1 du REMM.

  3.3.3    Avis

En cas de rejet non autorisé, comme un déversement de pétrole ou de produits chimiques, 
les autorités fédérales et provinciales ou territoriales doivent être avisées afin de pouvoir 
coordonner adéquatement la surveillance des interventions. Le Règlement sur les avis de rejet 
ou d’immersion irréguliers s’applique aux avis verbaux de rejet non autorisé de substances 
nocives exigés aux termes du paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches. Afin d’alléger le fardeau 
relatif aux avis et de réduire le dédoublement des efforts, le Règlement met à la disposition des 
entités réglementées et du public le nom et le numéro de téléphone des autorités qui sont en 
service 24 heures sur 24 dans la province ou le territoire auquel un avis doit être transmis. Ainsi, 
dans le cas d’un incident pour lequel un avis est exigé conformément au Règlement, le pollueur 
n’a qu’un seul numéro à composer, soit le numéro d’une autorité qui est bien connue dans la 
province ou le territoire. Le centre en service 24 heures sur 24 qui a reçu l’appel transmet ensuite 
les renseignements à Environnement et Changement climatique Canada afin de permettre une 
surveillance efficace et opportune, de fournir un soutien scientifique au besoin, de vérifier la 
conformité et d’apporter une intervention appropriée.
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Les activités de promotion de la conformité comprennent la communication de renseignements 
aux entités réglementées sur le site Web du PUE, ainsi que la coordination des messages au 
moyen d’autres activités de promotion de la conformité liées à d’autres règlements pris en vertu 
de la Loi sur les pêches.

  3.3.4     Eaux usées

Le Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées (RESAEU) est entré 
en vigueur en 2012. Il comprend des normes minimales et obligatoires sur la qualité des effluents 
pour le traitement secondaire des eaux usées, qui entreront progressivement en vigueur. Les 
systèmes d’assainissement des eaux usées dont les effluents représentent le plus grand risque 
pour l’environnement, comme ceux qui ne prévoient aucun traitement, ont jusqu’à la fin de 2020 
pour se conformer aux normes. Les systèmes dont les effluents représentent un risque moyen et 
faible ont respectivement jusqu’en 2030 et 2040 pour se conformer. 

Le RESAEU s’applique à environ 2 560 systèmes d’assainissement des eaux usées au Canada, dont 
la plupart appartiennent à des municipalités ou sont exploités par celles-ci, et qui traitent 99 % 
des rejets annuels totaux d’eaux usées. Les systèmes qui ne sont pas assujettis au Règlement sont 
très petits et représentent moins de 0,1 % des rejets annuels totaux d’eaux usées. Parmi les 2 560 
systèmes, 220 sont situés dans des collectivités des Premières Nations et 30 appartiennent à des 
ministères fédéraux ou sont exploités par ceux-ci. 

Les exigences du RESAEU ont été introduites de manière graduelle; certaines sont entrées en 
vigueur dès 2012, d’autres en 2013 et en 2015. Les installations réglementées avaient jusqu’en 
mai 2013 pour soumettre à ECCC des rapports d’identification contenant des renseignements de 
base sur le propriétaire et le système d’assainissement des eaux usées. Au plus tard le 1er janvier 
2015, tous les propriétaires et exploitants de systèmes d’assainissement des eaux usées assujettis 
au Règlement devaient avoir atteint et maintenu les normes sur la qualité des effluents, à moins 
d’avoir obtenu une autorisation transitoire leur donnant jusqu’en 2020, 2030 ou 2040 pour le faire.

En 2014-15, le taux de conformité pour la présentation des rapports d’identification était de 
60 %. En 2015-16, l’objectif de l’administration du RESAEU est passé de la promotion de la 
conformité aux activités d’application de la loi. L’approche d’ECCC pour améliorer la conformité 
était axée sur les installations réglementées qui n’avaient pas encore présenté de rapports 
d’identification à la fin de l’exercice 2014-15. Grâce à cet effort, le taux de conformité pour la 
présentation de rapports d’identification avait augmenté à 69 % à l’échelle nationale à la fin de 
l’exercice 2015-16. Comme le taux de conformité est différent dans chaque province, les activités 
d’application de la loi étaient axées sur les provinces ayant les plus faibles taux de conformité; 
les efforts ont donné lieu à une augmentation des taux de conformité allant de 9 à 55 points de 
pourcentage selon la province. 

Le 16 octobre 2015, la ministre de l’Environnement et du Changement climatique a pris un 
arrêté ministériel provisoire, en vertu du paragraphe 37 de la Loi sur les pêches, afin d’empêcher 
la Ville de Montréal de rejeter des eaux usées non traitées dans le fleuve Saint-Laurent et de 
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recueillir des renseignements supplémentaires sur le rejet d’eaux usées. Par la suite, la ministre 
de l’Environnement et du Changement climatique a chargé un groupe d’experts indépendants 
d’examiner le projet de la Ville de Montréal de rejeter dans le fleuve Saint-Laurent des eaux usées 
non traitées. Un arrêté modifié a été émis le 2 novembre 2015 pour prolonger la suspension du 
rejet jusqu’au 9 novembre 2015 en vue d’accorder à Environnement et Changement climatique le 
temps d’examiner les résultats de l’examen des experts indépendants et de conseiller la ministre. 
En fonction des recommandations tirées de l’examen du groupe d’experts indépendants et des 
consultations menées auprès de la Ville, de la province et des groupes autochtones concernés, la 
ministre de l’Environnement et du Changement climatique a émis un arrêté en vertu de l’article 
37 de la Loi sur les pêches le 9 novembre 2015 exigeant de la Ville de Montréal qu’elle : 

 • prépare et mette en œuvre un plan de gestion des rejets imprévus provenant de 
grosses installations industrielles, institutionnelles ou commerciales dans les égouts 
de la Ville de Montréal pendant la période des travaux; 

 • établisse une surveillance visuelle pendant le rejet et mette en œuvre des mesures 
pour assainir les secteurs touchés;

 • mène une surveillance améliorée de la qualité de l’eau, des sédiments et des plantes 
avant, pendant et après le rejet, et qu’elle fournisse ces données à ECCC;

 • participe à un examen exhaustif des événements ayant mené au rejet. 

La Ville de Montréal a respecté les conditions énoncées dans l’arrêté ministériel.

En 2015-16, ECCC a continué de renforcer ses relations de travail avec les communautés 
autochtones et leurs partenaires pour mieux les sensibiliser aux exigences règlementaires et les 
aider à les comprendre. Les discussions ont continué avec les provinces et territoires au sujet de 
l’élaboration d’ententes visant à réduire les dédoublements réglementaires pour le secteur des 
eaux usées. Des renseignements complémentaires sur l’état d’avancement des accords visant le 
RESAEU se trouvent à la section 3.7 du présent rapport. 

3.4
  Surveillance de la qualité de l’eau

Dans le cadre du PCCSM, ECCC est tenu de formuler des recommandations sur la classification 
des zones de récolte en fonction de la surveillance des conditions sanitaires des eaux marines et 
des sources locales connues d’évacuation des déchets.

  3.4.1     Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques 

Le PCCSM est un programme fédéral de salubrité des aliments, administré conjointement 
par trois partenaires fédéraux : l’ACIA, ECCC et le MPO. Le PCCSM se sert de trois stratégies 
principales pour atténuer les risques pour la santé humaine associés à la consommation de 
mollusques bivalves contaminés, comme les moules, les huîtres, les palourdes et les pétoncles : 
permettre la récolte seulement aux endroits où les conditions de croissance des mollusques 
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bivalves sont connues comme étant acceptables; octroyer des permis et contrôler les exploitants 
pêcheurs; inspecter les installations commerciales de transformation des mollusques.

Dans le cadre du PCCSM, ECCC étudie les concentrations des coliformes fécaux, évalue les 
sources de pollution dans les zones de croissance des mollusques bivalves et présente des 
recommandations de classification des zones au MPO (p. ex. zones où la récolte est autorisée, 
interdite ou restreinte, avec les conditions correspondantes). En 2015-16, plus de 31 000 
échantillons ont été prélevés pour évaluer la qualité de l’eau de mer dans près de 7 500 sites 
marins à l’appui de la classification des zones de récolte de mollusques sur les côtes canadiennes 
de l’Atlantique, du Pacifique et du Québec (estuaire du Saint-Laurent).

La contamination par des coliformes fécaux de certaines zones de récolte de mollusques 
peut survenir pendant des pluies abondantes, habituellement en raison d’une augmentation 
du ruissellement et du trop-plein d’eaux usées provenant de systèmes d’égouts surchargés. 
En plus de la surveillance prévue, ECCC étudie également les concentrations de coliformes 
fécaux dans ces zones après des pluies abondantes et, le cas échéant, transmet au MPO des 
recommandations de fermetures d’urgence temporaires. 

En 2015-16, ECCC a continué de réévaluer, au moyen d’une technologie de modélisation 
hydrodynamique à trois dimensions, les classifications établies des zones de récolte de 
mollusques adjacentes à des usines de traitement des eaux usées. En tout, 14 évaluations 
exhaustives d’usines de traitement des eaux usées ont été effectuées et ont donné lieu à la 
révision des limites de récolte à certains endroits.

En 2015-16, plus de 2 500 événements environnementaux non prévus sont survenus dans 
le milieu marin, y compris dans des zones de récolte de mollusques et des zones adjacentes 
à celles-ci. Ces événements comprenaient des phénomènes météorologiques importants et 
des déversements de contaminants; la plupart des déversements étaient des rejets provenant 
d’usines de traitement d’eaux usées et de leurs systèmes de collecte connexes. ECCC a évalué 
chaque phénomène météorologique afin de décider s’il convenait de recommander au MPO 
une fermeture d’urgence de la zone. ECCC a également continué à sensibiliser les usines de 
traitement d’eaux usées à leur obligation de signaler le rejet de substances nocives interdites dans 
les eaux de récolte de mollusques, conformément au paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches.
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 3.5
  Application de la loi 

ECCC est responsable de la mise en application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives 
à la prévention de la pollution, ainsi que des règlements connexes. Ses agents d’application de 
la loi s’acquittent de leurs fonctions conformément à la Politique de conformité et d’application 
des dispositions de la Loi sur les pêches pour la protection de l’habitat du poisson et la 
prévention de la pollution14.

  3.5.1     Résumé des activités et des mesures d’application de la loi

Les activités d’application de la loi entreprises en 2015-16 sont indiquées ci-dessous dans les 
tableaux récapitulatifs. 

Le Tableau 9 présente les inspections effectuées en 2015-16, les enquêtes qui ont débuté durant 
l’exercice financier à la suite d’une inspection ou de l’obtention de renseignements, et toute 
autre mesure d’application de la loi entreprise. 

Une inspection est un processus par lequel des renseignements sont recueillis afin de vérifier 
la conformité aux lois. Elle peut inclure des visites de sites, l’examen de substances, de produits 
ou de contenants, le prélèvement d’échantillons et l’analyse de dossiers. Une inspection sur le 
site comprend une visite sur les lieux pour vérifier si l’entité réglementée respecte une loi ou 
un règlement. À l’inverse, une inspection hors site est habituellement effectuée au bureau de 
l’inspecteur ou dans un autre endroit qui n’est pas le site réglementé. Il s’agit normalement 
seulement d’une vérification de documents. 

Une enquête est la collecte, à partir de diverses sources, d’éléments de preuve et de 
renseignements en lien avec une infraction soupçonnée. Un agent d’application de la loi mène 
une enquête lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire qu’une infraction à la Loi a été commise 
et qu’il juge qu’il serait approprié d’intenter une poursuite. 

Les mesures d’application de la loi qui peuvent être prises à l’égard d’infractions alléguées à la 
Loi sur les pêches sont les avertissements, les ordres, les arrêtés ministériels, les injonctions et les 
poursuites. Les agents des pêches et les inspecteurs peuvent donner un ordre lorsqu’une mesure 
immédiate est nécessaire pour neutraliser, atténuer ou réparer les dommages causés par un 
rejet non autorisé d’une substance nocive ou pour prévenir un tel rejet. Cet ordre peut obliger 
la personne à prendre toutes les mesures raisonnables pour neutraliser, atténuer ou réparer les 
dommages causés ou qui pourraient être causés par l’incident, ou pour prévenir un rejet fort 
probable et imminent d’une substance nocive.

14  Cette politique peut être trouvée à: http://ec.gc.ca/alef-ewe/default.asp?lang=Fr&xml=D6B74D58-C75B-4BE5-B353-146F066A094C

http://ec.gc.ca/alef-ewe/default.asp?lang=Fr&xml=D6B74D58-C75B-4BE5-B353-146F066A094C
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Tableau 9 – Activités et mesures d’apppplication de la loi entrepprises
eenn 22001155-1166

Tableau 9 – Activités et mesures d’application de la loi entreprises
en 2015-16

(Total global)(Total global)

Interdiction générale

  
(Total global)

Interdiction générale

 2 923 975 1 948 63 213 641 18 42

 1 531 766 765 43 66 89 15 20

 6 2 4 - - - - -

 515 62 453 15 41 105 2 2

 5 1 4 - - - - -

 648 45 603 2 21 35 - -

 182 89 93 3 83 409 1 20
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Inspections15

Avertissements 
écrits Ordres

Mesures d’application de la loi17

découlant des inspections et 
des enquêtes

Instrument

Loi sur les pêches
)(T l l b l)(T l l b l)ll

Loi sur les pêches

15  Le nombre total d’inspections a trait au nombre d’entités réglementées inspectées pour vérifier leur conformité à la loi ou au 
règlement pertinent en vigueur. La date de fin de l’inspection constitue la période de référence. Seuls les dossiers fermés entre le 
1er avril 2015 et le 31 mars 2016 figurent au tableau.
16  Les enquêtes sont compilées selon le nombre de dossiers d’enquête, en fonction de la date de début de l’enquête. Seules les 
enquêtes commencées entre le 1er avril 2015 et le 31 mars 2016 figurent au tableau.
17   Les mesures d’application de la loi sont compilées selon le nombre de dossiers fermés durant l’année et pour lesquels au moins 
une infraction a donné lieu à la prise de mesures.
18   Les infractions ont lieu au niveau d’un article, d’un paragraphe ou d’un alinéa d’une loi ou d’un règlement. Par exemple, si un 
avertissement écrit est envoyé à une personne, mais que les infractions alléguées se rapportent à trois articles de la Loi sur les 
pêches, le nombre d’avertissements écrits dans cette colonne serait trois, même si une seule lettre a été envoyée.
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Le tableau 10 illustre le nombre d’enquêtes menées pendant la période de déclaration. Comme 
les enquêtes s’étendent souvent sur plus d’un exercice financier, celles qui se déroulent sur 
plusieurs années y sont présentées ainsi : A) le nombre d’enquêtes ayant débuté durant les 
années passées, B) le nombre d’enquêtes commencées durant l’année visée par le rapport, 
C) le nombre d’enquêtes, parmi toutes celles indiquées, qui se sont conclues durant l’année 
visée par le rapport.

Nbre d’enquêtes’Nbre d’enquêtes

TTTaaabbbllleeeaaauuu 111000 :::VVVeeennntttiiilllaaatttiiiooonnn dddeeesss eeennnqqqquuuêêêttteeesss ppppooouuurrr lllVVVVV ’eeexxxeeerrrccciiiccceee fffiiinnnaaannnccciiieeerrr 222000111555--111666’Tableau 10 :Ventilation des enquêtes pour l’exercice financier 2015-16

(A) Commencées avant 2015-2016 et en cours au début de l’année

(B) Commencées en 2015-2016

(C) Terminées en 2015-2016

184

48

65

Enfin, le tableau 11 présente les poursuites intentées. 

Aux fins du rapport, les poursuites sont toutes les situations où des accusations ont été déposées 
contre une personne (un particulier ou une entreprise). La décision d’intenter une poursuite est 
fondée sur les facteurs énoncés dans la Politique de conformité et d’application des dispositions 
de la Loi sur les pêches pour la protection de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution. 
Lors de l’examen des données, il y a lieu de prendre en note que les poursuites s’étirent 
souvent sur plusieurs exercices financiers et qu’il peut donc y avoir un plus grand nombre de 
condamnations durant une année donnée que d’accusations déposées.
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TTaabblleeaauu 1111 :: PPoouurrssuuiitteess eett rrééssuullttaattssTableau 11 : Poursuites et résultats

Instrument

(Total global)(Total global)

Interdiction générale

Instrument

  
(Total global)

Interdiction générale

 32 44 16 37

 23 25 13 31

  - - -

 8 18 4 5

 - - - -

 - - - -

 1 1 1 1

  - - -

Personnes 
poursuivies20 Accusations21 Personnes 

condamnées22
Chefs 

d’accusation23

Accusations déposées en 
2015-16 Conclues en 2015-16

Poursuites19

Loi sur les pêches
)(T l l b l)(T l l b l)

Loi sur les pêches

19  Comme des poursuites peuvent être intentées tant en vertu de lois que de règlements, la somme des colonnes peut ne pas 
être juste. Par exemple, voir la colonne des personnes condamnées. Il y avait un total global de 16 personnes condamnées, alors 
que la somme du total réel des rangées ci-après est de 18. Si un dossier de poursuite vise une personne, et que la personne a 
fait l’objet de poursuites en vertu de la Loi sur les pêches et d’un règlement, on compte une seule personne dans le total global. 
Toutefois, dans les rangées en-dessous, une personne sera comptée pour l’interdiction générale et pour le règlement. 
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  3.5.2    Faits saillants sur l’application de la loi

Nouveau-Brunswick

Le 18 décembre 2015, la papetière Twin Rivers a été condamnée à payer une amende de 
320 000 dollars par la Cour provinciale après avoir plaidé coupable à des accusations portées en 
vertu de la Loi sur les pêches. Le 6 septembre 2013, l’entreprise a signalé à ECCC un déversement 
de condensat d’évaporateur dans une rivière toute proche. Le condensat d’évaporateur est un 
produit issu du processus de transformation, et il est nocif pour les poissons. Pendant l’enquête, 
l’usine a déclaré deux autres rejets d’effluents qui contrevenaient au REFPP et à la Loi sur les 
pêches. L’enquête a permis de déterminer qu’en 2013, le réservoir de trop-plein de condensat 
d’évaporateur a été bloqué en vue de la fermeture annuelle de l’usine, ce qui a contribué au 
déversement dans la rivière Madawaska. Les rejets de 2014 ont eu lieu pendant les activités de 
dragage du bassin secondaire d’épuration des effluents de l’usine qui est situé à Saint-Basile, 
au Nouveau-Brunswick. Une part de l’amende, soit 319 000 dollars, a été versée au Fonds pour 
dommages à l’environnement, et la somme restante de 1 000 dollars a été remise à la Cour.24 

Ontario

Le 22 février 2016, la société Wesdome Gold Mines Ltd. a été condamnée à payer une amende 
de 175 000 dollars par la Cour provinciale après avoir plaidé coupable à des accusations portées 
en vertu de la Loi sur les pêches. De l’amende imposée, la somme de 131 250 dollars sera versée 
au Fonds pour dommages à l’environnement, et les 43 750 dollars restants seront versés à la 
Cour.25 La société a également été condamnée à payer 175 000 dollars supplémentaires pour 
des infractions à la loi provinciale. Une enquête a été menée de concert par ECCC et le ministère 
de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique de l’Ontario. Du 
1er janvier 2012 au 7 mai 2013, les eaux ont atteint un niveau élevé par intervalles dans la zone 
de gestion des résidus de l’installation Eagle River Mill, qui appartient à Wesdome Gold Mines 
Ltd. Ces incidents se sont soldés par l’écoulement incontrôlé d’effluents dans un cours d’eau 
voisin. Certains des effluents qui ont débordé contenaient des quantités de cyanure et de métaux 
nocifs pour le poisson. La preuve recueillie au cours de l’enquête indiquait que les incidents 

20  Le nombre de personnes poursuivies est compilé selon le nombre de défendeurs dans une action en justice.
21  Les accusations sont compilées selon le nombre réel d’accusations déposées durant la période visée par le rapport, par article, 
paragraphe ou alinéa du règlement. Par exemple, une entité réglementée qui a enfreint les paragraphes 36(1) et 36(3) de la Loi 
sur les pêches pourrait être visée par un chef d’accusation prévu au paragraphe 36(1) et par deux chefs d’accusation prévus au 
paragraphe 36(3). On considère alors que ce sont trois accusations. 
22  Les personnes condamnées sont les personnes (particuliers ou organisations) condamnées durant la période visée par le rapport. 
23  Les chefs d’accusation sont le nombre d’articles de loi ou de règlement en vertu desquels il y a eu une condamnation durant 
la période visée par le rapport. Par exemple, si l’entité réglementée a été jugée coupable d’un chef d’accusation prévu au 
paragraphe 36(1) et de deux chefs d’accusation prévus au paragraphe 36(3), on considère qu’il y a une condamnation et trois 
chefs d’accusation.
24  Conformément à l’article 734.4 du Code criminel, les amendes sont payées au Receveur général du Canada et créditées au 
Fonds de revenus consolidés. 
25  Conformément à l’article 734.4 du Code criminel, les amendes sont payées au Receveur général du Canada et créditées au 
Fonds de revenus consolidés. 
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étaient imputables au fait que la société n’avait pas géré convenablement les niveaux d’eau et 
les principaux processus de traitement dans ses installations. L’entreprise a également négligé de 
signaler les incidents conformément à la Loi sur les pêches.

Alberta

Le 28 juillet 2015, l’entreprise Panther Industries (Alberta) Inc. a plaidé coupable en Cour 
provinciale et a été condamnée à payer 375 000 dollars en sanctions pour des infractions à 
la Loi sur les pêches, à la LCPE et au Règlement sur les urgences environnementales en raison 
d’un déversement d’acide chlorhydrique (HCl) dans l’environnement et des eaux où vivent 
des poissons. L’enquête réalisée par ECCC a permis de déterminer que, le 9 décembre 2012, 
150 000 litres de HCl se sont déversés d’un système de stockage au site de Panther Industries 
(Alberta) Inc., situé à Edmonton, en Alberta. Environ 5 000 litres se sont déversés dans un ruisseau 
à proximité et ont entraîné une mortalité massive de poissons. La Cour a ordonné à l’entreprise 
de payer une pénalité totale de 375 000 dollars, y compris une amende de 5 000 dollars. La Cour 
a ordonné que le reste de la pénalité soit versé au Fonds pour dommages à l’environnement. 
Du paiement au Fonds pour dommages à l’environnement, 170 000 dollars concernaient une 
infraction à la Loi sur les pêches, et le restant était lié aux autres accusations. Il s’agit d’une 
première condamnation pour une infraction au Règlement sur les urgences environnementales.

Colombie-Britannique

Le 29 février 2016, Teck Metals Ltée a été condamnée à payer une amende de trois millions 
de dollars après avoir plaidé coupable à des accusations portées en lien avec les dispositions 
relatives à la prévention de la pollution de la Loi sur les pêches. Ces accusations étaient liées à des 
rejets estimés à 125 millions de litres d’effluent dans le fleuve Colombia. Comme il n’y avait que 
trois accusations, il s’agit de la plus importante sanction par accusation imposée à ce jour pour 
des infractions aux dispositions relatives à la prévention de la pollution de la Loi sur les pêches. 
De plus, l’entreprise a accepté d’entreprendre des travaux d’amélioration des lieux. L’entreprise 
estime que la réalisation de ces travaux, qui ont pour objet d’éviter d’autres incidents, lui 
coûtera 50 millions de dollars. La pénalité de trois millions de dollars a été versée au Fonds 
pour dommages à l’environnement. La somme servira à des projets de restauration de l’habitat 
du poisson et de rétablissement d’espèces de poissons dans les bassins versants de la rivière 
Kootenay ou du fleuve Columbia. 
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3. 6
  Urgences environnementales

ECCC protège les Canadiens en dispensant des avis d’experts scientifiques et en élaborant et 
administrant des règlements et des accords en vertu de la Loi sur les pêches et de la LCPE de 1999.

  3.6.1     Programme des urgences environnementales

Le PUE protège les Canadiens et leur environnement contre les effets des urgences 
environnementales en donnant des avis d’experts scientifiques et en établissant et administrant 
des règlements en application de la Loi sur les pêches et de la LCPE de 1999. Le Programme des 
urgences environnementales met en œuvre le système ministériel d’avis sur les incidents de 
pollution. En cas d’incident majeur de pollution, le Programme voit à ce que la partie en cause 
prenne des mesures d’intervention raisonnables pour neutraliser, atténuer ou réparer tout effet 
négatif du rejet interdit de substances polluantes, conformément au paragraphe 38(6) 
de la Loi sur les pêches. En cas d’incident majeur de pollution, le Programme des urgences 
environnementales, par l’intermédiaire du Centre national des urgences environnementales 
(CNUE), peut fournir des avis d’experts scientifiques, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, en 
collaboration avec d’autres ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux et territoriaux, 
les administrations municipales et d’autres intervenants, en vue d’éclairer le choix de mesures qui 
atténueront les conséquences des urgences environnementales. 

En 2015-16, le CNUE a enregistré environ 2 500 avis concernant le rejet interdit d’une substance 
nocive, ou la probabilité d’un tel rejet, en vertu du paragraphe 38(5) de la Loi sur les pêches. De 
plus, les agents des urgences environnementales du CNUE, désignés comme inspecteurs en vertu 
de la Loi sur les pêches, peuvent :

 • recevoir des avis de rejet de substances nocives dans l’environnement;

 • accéder au site du dépôt ainsi qu’aux documents connexes et les inspecter pour 
observer ou mener des interventions à la suite d’un déversement;

 • recueillir les renseignements et les échantillons pertinents dans le but de déterminer 
le sort et les effets du polluant, ainsi que les dommages causés à l’environnement;

 • déterminer si des mesures raisonnables sont prises pour protéger l’environnement 
et la santé humaine, et prendre ou ordonner des mesures raisonnables en vertu du 
paragraphe 38(7.1) ;

 • appuyer les activités d’application de la loi.
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3. 7
  Accords

La Loi sur les pêches autorise le ministre de l’Environnement et du Changement climatique et 
celui des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne à conclure des accords pour 
faciliter la coopération, améliorer la communication et simplifier l’administration afin de favoriser 
la réalisation des objectifs de la Loi. Un accord d’équivalence peut également être conclu afin de 
réduire les dédoublements réglementaires lorsqu’une disposition de la loi provinciale a le même 
effet que celle d’un règlement pris en vertu de la Loi sur les pêches.

Nouveaux accords

Un accord administratif passé avec la Saskatchewan au sujet du Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des eaux usées (RESAEU) est entré en vigueur en juillet 2015. En vertu 
d’un accord administratif, les exigences réglementaires fédérales et provinciales demeurent 
en vigueur, mais les fonctionnaires provinciaux appliquent le RESAEU dans la province au nom 
d’ECCC. Chaque administration demeure responsable de l’inspection et de l’application de la loi. 

Alberta

L’Entente administrative Canada-Alberta sur la réglementation des rejets de substances nocives 
en vertu de la Loi sur les pêches est entrée en vigueur le 1er septembre 1994. L’Entente établit les 
modalités de l’application concertée du paragraphe 36(3) et des dispositions connexes de la Loi sur les 
pêches, de ses règlements d’application et de la Alberta Environmental Protection and Enhancement 
Act. Cette entente rationalise et coordonne les activités d’ECCC et d’Alberta Environment and 
Sustainable Resource Development (AESRD) portant sur la réglementation de la protection des 
pêches. Elle réduit en outre les dédoublements réglementaires pour les entités réglementées. 

Au cours de l’exercice 2014-15, à la suite des soumissions reçues par l’AESRD, ECCC a mené 101 
inspections (sur place ou hors site) et huit enquêtes. ECCC a également effectué 40 inspections26 
sur place prévues, y compris deux inspections en vertu du PPER, conformément à l’Entente.

Nouveau-Brunswick

En juin 2014, une entente administrative entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et le 
gouvernement du Canada concernant l’administration du RESAEU au Nouveau-Brunswick est 
entrée en vigueur. Dans le cadre de l’administration du Règlement au nom d’Environnement et 
Changement climatique Canada, les fonctionnaires provinciaux ont effectué un total combiné de 
38 visites de sites et d’inspections. Ils ont également entrepris des activités pour sensibiliser les 
installations réglementées par le RESAEU aux exigences de ce dernier. 

26  Les inspections prévues sont effectuées de manière proactive, en fonction du processus annuel de planification. 
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Québec

La province du Québec et le gouvernement du Canada collaborent depuis 1994. Les parties 
coopèrent actuellement dans le cadre d’un PE concernant la collecte des données. Comme prévu 
par ce protocole (en vigueur jusqu’en mars 2018), le Québec continue à fournir un portail unique 
pour l’entrée de données aux entités réglementées en vertu des règlements fédéraux suivants : 

 • Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers, pris aux termes de la LCPE de 1999;

 • Règlement sur les additifs antimousse et les copeaux de bois utilisés dans les fabriques 
de pâtes et papiers, pris aux termes de la LCPE de 1999;

 • REFPP, établi en vertu de la Loi sur les pêches.

Selon le protocole d’entente, les usines de pâtes et papiers continuent de transmettre leurs 
données relatives à ces règlements à l’aide du système électronique de production de rapports 
géré par le Québec. Les deux ordres de gouvernement conservent l’entière responsabilité de 
procéder à des inspections et à des enquêtes, et de prendre les mesures d’application de la loi 
appropriées afin de veiller au respect de leur législation respective. 

Saskatchewan

L’Entente administrative Canada-Saskatchewan sur la réglementation des rejets de substances 
nocives conclue en vertu de la Loi sur les pêches établit les principes de la coopération et dresse 
une liste préliminaire d’activités pour lesquelles on pourrait élaborer des accords de collaboration 
détaillés. Les accords de collaboration existants sont décrits dans les cinq annexes de l’Entente. 

En 2014-15, le ministère de l’Environnement de la Saskatchewan a continué de transmettre les 
rapports de déversements à ECCC. Selon les incidents signalés, les agents d’application de la loi 
ont réalisé 10 inspections sur place et 12 inspections hors site.

Yukon

En novembre 2014, le gouverneur en conseil a pris un décret déclarant que le RESAEU 
ne s’applique pas aux systèmes d’assainissement des eaux usées assujettis à l’Accord sur 
l’équivalence des lois applicables aux systèmes d’assainissement des eaux usées situés au Yukon. 
À titre d’organisme de réglementation des trois systèmes d’assainissement des eaux usées 
visés par l’Accord, le ministère de l’Environnement du Yukon a mené 16 inspections et deux 
vérifications de la qualité de l’eau pendant l’année civile 2015, qui ont donné lieu à une lettre 
d’avertissement et à un ordre de l’inspecteur.
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  3.7.1     Accords sur les avis d’événements environnementaux

Dans la plupart des cas, les lois fédérales, provinciales et territoriales exigent des avis pour les 
mêmes types d’urgences environnementales ou d’événements environnementaux, comme les 
déversements d’hydrocarbures ou de produits chimiques. Afin de réduire le dédoublement des 
efforts, ECCC et le MPO ont conclu des Accords sur les avis d’événements environnementaux 
avec les gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de l’Ontario, de la 
Saskatchewan, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon.

Ces accords sur les avis facilitent l’administration des exigences en matière de rapports 
mentionnées dans le Règlement sur les avis de rejet ou d’urgence environnementale établi en 
vertu de la LCPE de 1999 et dans le Règlement sur les avis de rejet ou d’immersion irréguliers pris 
en vertu de la Loi sur les pêches. 

L’objectif poursuivi par les Accords sur les avis est de mettre en place un système simplifié 
pour le personnel chargé d’aviser les différents ordres de gouvernement – fédéral, provincial 
ou territorial – lors d’une urgence environnementale ou d’un événement environnemental 
(déversement, rejet, etc.). En vertu de ces Accords sur les avis, les autorités en service 24 
heures sur 24 pour les provinces ou territoires reçoivent les avis d’urgence environnementale 
ou d’événement environnemental au nom d’ECCC. Une fois reçue, cette information est ensuite 
transférée à ECCC. En 2015-16, ECCC a continué de collaborer avec ses homologues provinciaux 
et territoriaux à la mise en œuvre des Accords sur les avis. Les travaux comprenaient la création 
de comités de gestion et l’élaboration de procédures opérationnelles normalisées pour la collecte 
et le traitement des avis d’événements environnementaux. De plus, ECCC a continué de travailler 
avec les gouvernements de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du 
Manitoba, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon afin de renouveler les Accords 
sur les avis pour cinq années supplémentaires.

Tous les Accords sur les avis publiés par Environnement et Changement climatique Canada 
peuvent être consultés sur le site suivant :  http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.
asp?lang=Fr&n=5200AB4B-1.

http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=5200AB4B-1
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=5200AB4B-1
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Liste des acronymes et des abréviations

ACIA
AESRD

Agence
C et P

CCMPA
CCSN
CEDD
DBO
EAE

ECCC
EE

GA
LCEE
LCPE
LEP

LSRN
MPO
ONÉ
ONG

PASCF
PCCSM

PE
PME

PPCPR
PPP
PUE

RAA
REAE
REFPP
REMM

RESAEU
SAPH

SC
SCCS
SEE

SSEO

Agence canadienne d’inspec�on des aliments
Alberta Environment and Sustainable Resource Development
Agence canadienne d’évalua�on environnementale
Conserva�on et Protec�on
Conseil canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture
Commission canadienne de sûreté nucléaire
Commissaire à l’environnement et au développement durable 
Demande biochimique en oxygène
Espèces aqua�ques envahissantes
Environnement et Changement clima�que Canada
Évalua�on environnementale
Ges�on de l’aquaculture
Loi canadienne sur l’évalua�on environnementale
Loi canadienne sur la protec�on de l’environnement 
Loi sur les espèces en péril
Loi sur la sûreté et la réglementa�on nucléaires
Pêches et Océans Canada
Office na�onal de l’énergie
Organisa�on non gouvernementale
Plan d’ac�on pour les sites contaminés fédéraux
Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques 
Protocole d'entente
Pe�tes et moyennes entreprises
Programme de partenariats rela�fs à la conserva�on des pêches récréa�ves
Programme de protec�on des pêches
Programme des urgences environnementales
Règlement sur les ac�vités d’aquaculture
Règlement sur les espèces aqua�ques envahissantes
Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers
Règlement sur les effluents des mines de métaux
Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées 
Système de suivi des ac�vités du programme de l’habitat
Santé Canada
Secrétariat canadien de consulta�on scien�fique 
Suivi des effets sur l’environnement
Secteur des sciences des écosystèmes et des océans


